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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

Loi de finances no 17/005 du 23 juin 2017 pour 
l'exercice 2017 

Expose des motifs 

La Loi de finances de l'annee 2017 s'inscrit dans l'optique 
de fa mise en ceuvre du Programme d'Actions du 
Gouvemement d'Union Nationale. 

Elle s'elabore dans un contexte particulier caracterise : 

sur le plan politique, par /'application de I'Accord 
politiqf!e global et inclusif du 31 dec,embre 2016 et Ia 
mise en place du Gouvernement d'Union Nationale 
investi par I'Assemblee Nationale sur base d'un 
Programme d'action. 

sur le plan economique, par {'amelioration de fa 
situation economique intemationale consecutive 
entre autres a fa remontee des cours des produits 
miniers et petroliers sur le marche international, 
apres de faibles resultats enregistres en 2016. 

Le contexte economique national reste cependant 
marque par fa rupture des ptincipaux equilibres 
macroeconomiques attestee par le ralentissement 
de l'activite, Ia flambee des pri{< des biens et 
services sur les marches ainsi que par Ia 
depreciation du taux de change. 

sur /e plan social, par le taux eteve de chOmage, 
particulierement chez les jeunes, Ia baisse du 
pouvoir d'achat de Ia population, l'observance du 
mouvement de deplaces internes a Ia suite des 
conffits communautaires et coutumiers ainsi qu'une 
faible couverture sociale. 

Les politiques publiques prioritaires retenues dans Ia 
presente Loi visent : 

1 °. {'organisation des elections credib/es, fibres, 
transparentes et apaisees dans les delais 
convenus; 
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r. /'arret de Ia degradation de Ia situation economique 
du pays; 

3°. /'amelioration des conditions de vie de fa population; 

4 °. Ia restauration de Ia securite des personnes et de 
leurs biens sur /'ensemble du territoire national. 

La Loi de finances de l'exercice 2017 repose sur les 
principaux indicateurs et agregats macroeconomiques ci
apres: 

Taux de croissance du P18 

Detfateur du Pf8 

Taux d'inflation moyen 

:3,50% 

:4,15% 

:12,50% 

Taux d'inflation fin periode : 17,90% 

Taux de change moyen : 1.452,25 FC le dollar 
americain 

Taux de change fin periode: 1.688,90 FC le dollar 
america in 

P/8 nominal :47.431,87 milliards de FC 

Pression fiscale : 13,0% 

Le budget du pouvoir central de /'exercice 2017 est 
presente en equifibre, en recettes et en depenses, a 
11.524,5 milliards de FC, soit 24,3% du Pl8 et un taux 
d'accroissement de 72,1% par rapport a fa Loi de 
finances rectificative de 2016 arretee a 6.694,5 milliards 
deFC. 

1. Recettes 

Les recettes de l'ordre de 11.524,5 milliards de FC sont 
constituees des recettes du budget general evaluees a 
10.223,3 milliards de FC, des recettes des budgets 
annexes projetees a 878,5 milliards de FC et des 
recettes des comptes speciaux chiffrees a 422,7 
milliards de FC. 

Les recettes du budget general comprennent fes recettes 
internes de /'ordre de 6.376,0 milliards de FC et /es 
recettes exterieures de 3.847,3 milliards de FC, 
representant respectivement 62,4% et 37,6% du budget 
general. 
Les recettes internes sont constituees uniquement des 
recettes courantes, reparties de Ia maniere suivante : 

• Recettes des douanes et accises: 2.529,4 
milliards de FC contre 1.835,6 milliards de FC 
retenus dans Ia Loi de finances rectificative de 2016, 
soit un taux d'accroissement de 37,8%. 
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Ce montant prend en compte /'impact des mesures 
fiscales et administratives axees notamment sur le 
renforcement de /'Administration douanh3re ainsi que sur 
Ia mise en ceuvre des textes instituant fes nouveaux 
tarifs des droits et taxes a /'importation eta /'exportation ; 

• Recettes des impots : 2. 707,2 milliards de FC 
contre 1.737,5 milliards de FC retenus dans Ia Loi 
de finances rectificative de 2016, soit un taux 
d'accroissement de 55,8%, dO notamment a fa 
reprise des activites par certaines entreprises 
minieres ainsi qu'a Ia mise en reuvre des mesures 
legis/atives et administratives devant ameliorer 
l'assiette imposable ; 

• Recettes non fiscales: 886,6 milliards de FC 
contre 586,9 milliards de FC de Ia Loi de finances 
rectificative 2016, soit un taux d'accroissement de 
51, 1%, provenant essentiel/ement de Ia vente en 
perspective de fa licence 4G et de Ia revision a Ia 
hausse des taux de taxation de certains droits, taxes 
et redevances du Pouvoir Central ; 

• Recettes des petroliers producteurs: 252,8 
milliards de FC contre 133,6 milliards de FC de Ia 
Loi de finances rectificative de 2016, soit un taux 
d'accroissement de 89,2%, dO essentiellement a Ia 
remontee des cours des produits petrofiers sur fe 
marche international. 

Les recettes exterieures se chiffrent a 3.847,3 milliards 
de FC contre 1.110,5 milliards de FC en 2016, so it un 
taux d'accroissement de 246,4%. E/les sont constituees 
des recettes d'appuis budgetaires de l'ordre de 6,1 
milliards de FC et des recettes de financement ·des 
investissements au titre de dons projets d'un import de 
1.951,3 milliards de FC et d'emprunts projets de 1.889,9 
milliards de FC. 

Les recettes des budgets annexes se chiffrent a 878,5 
milliards de FC contre 830,4 milliards de FC en 2016, 
soit un taux d'accroissement de 5,8%.- Elles concernent 
les recettes des universites et instituts superieurs ainsi 
que des Mpitaux generaux de reference. 
Les recettes des comptes speciaux sont evaluees a 
422,7 milliards de FC contre 366,7 milliards de FC en 
2016, soit un taux d'accroissement de 15,3% se 
rapportant uniquement aux comptes d'affectation speciale 
repertories a ce jour. 
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2. Depenses 

Les depenses projetees pour l'exercice 2017 se chiffrent 
a 11.524,5 milliards de FC contre 6.694,5 milliards de 
FC de /'exercice 2016, soit un taux d'accroissement de 
72, 1%. Elles sont reparties en budget general, budgets 
annexes et comptes speciaux en equilibre avec /es 
recettes correspondantes. 
Les depenses du budget general sont venti/ees par 
nature economique de Ia maniere suivante : 

• Dette publique en capital: 214,2 milliards de FC, 
representant 2,1% des depenses du budget general 
et un taux d'accroissement d.e 28,2% par rapport a 
son niveau de 2016 chiffree a 167,1 milliards de 
FC. Ce montant servira au remboursement de Ia 
dette exterieure et de Ia dette interieure ; 

• Frais financiers: 122,5 milliards de FC, 
representant 1,2% des depenses du budget general 
et un taux d'accroissement de 56,4% par rapport a 
son niveau de 2016 chiffree a 78,3 milliards de FC. 
/Is sont destines au paiement des interets sur Ia 
dette exterieure et de Ia creance titrisee de Ia 
Banque Centrale du Congo ; 

• Depenses de personnel : evaluees a 2.552,0 
milliards de. FC, efles representent 2.5,0% du 
budget general et un taux d'accroissement de 24,8% 
par rapport a son niveau de 2016 de 2.045,2 
milliards de FC. Ce mo(7tant couvre l'existant et les 
nouvelles actions de Ia politique salariale de 2017, 
notamment Ia rationalisation des remunerations et Ia 
mecanisation des nouvelles unites dans les secteurs 
de Ia sante, de l'enseignement primaire, secondaire 
et professionnel ainsi que dans Ia police et l'armee ; 

• Biens et materiels : 175,3 milliards de FC, soit 
1,7% des depenses du budget general avec un taux 
d'accroissement de· 1,2% par rapport a leur niveau 
de 2p16 situe a 173,3 milliards de FC; 

• Depenses de prestations : 344,5 milliards de FC, 
soit ·3,4% des depenses du budget general et un 
taux d'accroissement de 28,9% par rapport a Ia Loi 
de finances rectificative de 2016 situe a 267,2 
milliards de FC ; 

• Transferts et interventions de l'Etat : chiffres a 
2.385, 7 milliards de FC, soft 23,3% des depenses 
du budget general et un taux d'accroissement de 
64,4% par rapport a leur niveau de 2016 de l'ordre 
de 1.450,8 milliards de FC; 
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• Equipements: projetees a 2.651,7 milliards de FC, 
soit 25,9% des depenses du budget general et un 
faux d'accroissement de 218,9% par rapport a leur 
niveau de 2016 de l'ordre de 831,6 milliards de FC. 

• Construction, refection, rehabilitation, addition 
d'ouvrages et d'edifices, acquisition immobiliere: 
estimees a 1.777,4 milliards de FC, soit 17,4% des 
depenses du budget general et un taux 
d'accroissement de 267,3% par rapport a Ia 
prevision de 2016 chiffree a 483,9 milliards de FC. 

II convient d'indiquer que les depenses se rapportant a 
ces deux titres sont financees principalement par les 
bailleurs bilateraux et multilatera·ux, en /'occurrence Ia 
Banque Mondia/e, Ia Banque Africaine de 
Developpement, /'Union Europeenne, le Royaume Uni, 
I'AIIemagne et Ia Chine. 

Telle est l'economie generate de Ia presente Loi. 

Loi 

L' Assembh§e Nationale et le S{mat ont adopte ; 

Le President de Ia Republique promulgue Ia Loi dont 
Ia teneur suit : 

PREMIERE PARTIE: DES DISPOSITIONS 
GENERALES 

TITRE I : DU CONTENU DE LA LOI DE FINANCES DE 
L'ANNEE 2017 

Article 1er 

La presente Loi contient les dispositions relatives aux 
recettes et aux depenses du pouvoir central de l'exercice 
2017. 

Elle fixe· globalement Ia part des recettes a caractere 
national allouees aux provinces conformement a Ia 
Constitution et a Ia Loi relative aux Finances Publiques. 

Article 2 

Le budget du pouvoir central de l'exercice 2017 et les 
operations de tresorerie y rattachees sont regis 
conformement aux dispositions de Ia presente Loi. 
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TITRE II: DE LA CONFIGURATION DU BUDGET DU 
POUVOIR CENTRAL 

Article 3 

Le budget du pouvoir central de l'exercice 2017 est 
constitue du budget general, des budgets annexes et des 
comptes speciaux fixes et repartis conformement aux 
documents et etats annexes a Ia presente Loi. 

II est presente en equilibre, en recettes et en depenses, a 
11.524.534.946.590 FC (onze mille cinq cent vingt
quatre milliards cinq cent trente-quatre millions neuf 
cent quarante-six mille cinq · cent quatre-vingt-dix 
Francs Congolais) tel que reparti a l'annexe I. 

DEUXIEME PARTIE: DES DISPOSITIONS 
SPECIFIQUES AUX RECETTES 

TITRE I : DE LA CONFIGURATION DES RECETTES 
DU BUDGET GENERAL 

Article 4 

Les recettes du budget general de l'exercice 2017 sont 
arretees a 10.223.312.584.133 FC (dix mille deux cent 
vingt-trois miiliards trois cent douze millions cinq 
cent quatre-vingt-quatre mille cent trente-trois Francs 
Congo/ais). 

Elles sont reparties conformement a l'etat figurant a 
l'annexe II. 

Article 5 

Les recettes a caractere national allouees aux provinces 
s'elevent a 1.900.739.828.242 FC (mille neuf cent 
milliards sept cent trente-neuf millions huit cent 
vingt-huit mille deux cent quarante-deux Francs 
congola_is) conformement a l'annexe XI. 

TITRE II: DES MESURES FISCALES CHAPITRE I: 
DES MESURES RELATIVES AUX RECETTES DES 

DOUANES ET ACCISES 

Article 6 

Les mesures relatives aux droits de douane reprises dans 
Ia presente Loi modifient et completent I'Ordonnance-Loi 
no 011/2012 du 21 septembre 2012 instituant un nouveau 
tarif des droits et taxes a !'importation et !'Ordonnance-Lei 
no012/2012 du 21 septembre 2012 instituant un nouveau 
tarif des droits et taxes a I' exportation. 
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Les mesures relatives aux droits d'accises reprises dans 
Ia presente Loi modifient les dispositions 
correspondantes de I'Ordonnance-Loi no 007/2012 du 21 
septembre 2012 portant Code des accises. 

Article 7 

La presente Loi modifie et complete certaines 
dispositions de I'Ordonnance-Loi no 10/002 du 20 aout 
2010 portantCode des douanes. 

Article 8 

En application de I' article 6 alinea 1 er ci-dessus, l'annexe 
a Ia Loi no 15/019 du 1 er dece.mbre 2015 modifiant et 
completant !'Ordonnance-Lei no 011/2012 du 21 
septembre 2012 instituant un nouveau Tarif des droits et 
taxes a !'importation, en application du traite du Marche 
commun de !'Afrique Orientale et Australe, en sigle 
COMESA, signe le 05 novembre 1993, fait partie 
integrante de Ia presente Loi. 

Article 9 
Les taux des droits de douane a !'importation des 
marchandises sont releves, selon !e cas, a 10% et 20%, 
tel que specifie sur Ia liste a l'annexe XV de Ia presente 
Loi. 

Article 10 

Les droits d'accises ainsi que le droit d'accises special 
sur les cigarettes produites localement ou importees des 
positions tarifaires 2402.20.10 et 2402.20.20 sont 
pergus: 

• a Ia production locale, conformement aux 
dispositions de I'Ordonnance-Loi no 007/2012 du 21 
septembre 2012 portant Code des Accises et 

• a !:importation, conformement aux dispositions de 
!'Ordonnance-Lei no 10/002 du 20 aoOt 2010 portant 
Code des douanes et de !'Ordonnance-Lei no 
007/2012 du 21 septembre 2012 portant Code des 
Accises. 

1. Le taux applicable est celui fixe a l'annexe de 
I'Ordonnance-Loi no 007/2012 du 21 septembre 
2012 portant Code des Accises. 

2. Aux conditions determinees par Ia Loi, les cigarettes 
vendues en duty free (hors taxes) sont exemptes du 
paiement des droits. 
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Article 11 

Les droits d'accises applicables aux produits petroliers 
importes comprennent egalement Ia parafiscalite au titre 
de stock de securite emargeant dans Ia structure des prix 
des produits petroliers. 

Le reversement des semmes pentues au titre de Ia 
parafiscalite visee a l'alinea premier ci-dessus se fait 
conformement a Ia Loi no 11/011 du 13 juillet 2011 
relative aux finances publiques. 

Les Ministres ayant dans leurs attributions I'Economie et 
les Finances determinent, par voie d'arrete 
interministeriel, les modalites d'application des 
dispositions relatives aux alineas 1 et 2 ci-dessus. 

Article 12 
Les droits et taxes a !'exportation du diamant et de l'or 
d'exploitation artisanale sont fixes a 1,5% de Ia valeur 
FOB, conformement a Ia Loi no 012/2012 du 21 
septembre 2012 instituant un nouveau tarif des droits et 
taxes a !'exportation. 

-
Les droits et taxes a !'exportation des autres produits 
miniers marchands sent ceux repris sur Ia liste a l'annexe 
XV de Ia presente Loi, en· regard de chaque produit 
concerne. 

Article 13 
Les sous-traitants des detenteurs d'un droit minier ou 
petrolier demeurent assujettis a Ia taxe sur Ia valeur 
ajoutee a !'importation, dans les conditions prevues par Ia 
Loi. 

Article 14 

L'importation et !'acquisition des equipements, materiels, 
reactifs et autres produits chimiques pendant 
!'exploitation miniere ou petroliere sont soumises a Ia taxe 
sur Ia valeur ajoutee. 

Article 15 

Pour les telecommunications, les droits d'accises sent 
assis: 

pour Ia voix, sur le temps de communication payant, 
ou normalement payant mais cede a titre gratuit ; 

pour !'internet et Ia transmission des donnees, sur le 
volume de bytes payant, ou normalement payant 
mais cede a titre gratuit. 
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Article 16 

Le Ministre ayant les Finances dans ses attributions 
determine, par voie d'arrete, les modalites d'application 
de !'article 15 de Ia presente Loi. 

Article 17 

Le non paiement ou le paiement tardif des semmes dues 
au Tresor public sont soumis, outre aux amendes 
prevues par le Code des douanes, aux interets et aux 
penalites de retard prevus par les articles 122 et 123 de 
!'Arrete ministeriel no 016/CAB/MIN/FINANCES/2011 du 
11 avril 2011 portant mesures d'application de 
I' Ordonnance-Lei portant Code des douanes. 

Article 18 

Les delais de prescription en matiere de contentieux 
douanier, fixes conformement aux dispositions des 
articles 369 et 370 du Code des douanes, sont releves 
respectivement a 6 et 9 ans. 

Article 19 

Le delai de prescription de !'action de Ia douane, fixe a un 
an conformement a I' article 371 du Code des douanes, a 
ete releve a 3 ans. 

CHAPITRE II : DES MESURES RELATIVES AUX 
RECETTES DES IMPOTS 

Article 20 

Les mesures fiscales reprises aux articles 7, 8, 9, 10, 11, 
12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19,20,21,22,23,24,25, 26et 
27 de Ia Loi de finances no '15/021 du 31 decembre 
2015 pour l'exercice 2016 sont d'application dans le 
cadre de Ia presente Loi. 

Les mesures fiscales reprises dans Ia presente Loi 
modifient et completent ipso facto les dispositions 
correspond antes de I'Ordonnance-Loi no 69/009 du 1 0 
fevrier 1969 relative aux impots cedulaires sur les 
revenus, de I' Ordonnance-Lei no 13/006 du 23 fevrier 
2013 portant regime fiscal applicable aux entreprises de 
petite taille en matiere d'impot sur les benefices et profits, 
de I'Ordonnance-Loi no 10/001 du 20 aoOt 2010 portant 
institution de Ia taxe sur Ia valeur ajoutee et de Ia Loi no 
004/2003 du 13 mars 2003 portant reforme des 
procedures fiscales. 
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Article 21 

II est ajoute a !'article 13 de I'Ordonnance-Loi no 69/009 
du 10 fevrier 1969 relative aux impots cedulaires sur les 
revenus un point 9 libelle comme suit : 

« Article 13 : 

9°) aux revenus des bans et obligations du Tresor. » 

Article 22 
II est ajoute a I'Ordonnance-Loi no 69/009 du 10 fevrier 
1969 relative aux impots cedulaires sur les revenus un 
article 22 bis libelle com me suit : 

«Article 22 bis : 
Sont exoneres de l'impot mobilier, les revenus des bans 
et obligations du Tresor. » 

Article 23 
L'article 31 bis de I'Ordonnance-Loi no 69/009 du 1 0 
fevrier 1969 relative aux impots cedulaires sur les 
revenus est modifie et complete comme suit : 

(( Article 31 bis : 
Par. 1. Pour l'etablissement de l'impot sur /es benefices et 

profits dO par les entreprises qui sont sous Ia 
dependance ou qui possedent le · contr61e 
d'entreprises situees hors de Ia Republique 
Democratique du Congo, les benefices 
indirectement transferes a ces dernieres soft par 
majoration ou diminution des prix d'achat ou de 
vente, soft par sous-capitalisation, soft par tout 
autre moyen, sont incorpores aux resultats 
accuses par /es compta.bi!ites. II est procede de 
meme pour les entreprises qui sont sous Ia 
dependance d'une entreprise ou d'un groupe 
possedant egalement le controle d'entreprises 
situees hors de Ia Republique Democratique du 
Congo. 

Des liens de dependance sont reputes exister entre deux 
entreprises : 
a) lorsque l'une detient directement ou par personne 

interposee Ia majorite du capital social de /'autre ou 
y exerce en fait le pouvoir de decision ; 

b) lorsqu'elles sont placees l'une et /'autre, dans les 
conditions detinies au point a), sous controle d'une 
meme entreprise. 

Par. 2. La condition de lien de dependance ou de contr6/e 
n'est pas ex/gee lorsque le transfert s'effectue 
avec des entreprises etablies dans un Etat 
etranger ou dans un territoire situe hors de Ia 
Republique Democrat/que du Congo dont /e 
regime fiscal est privilegie, ou dans un pays non 
cooperatif, au sens de /'article 43 bis ci-dessous. 

Par.3. Outre Ia majoration ou Ia diminution des prix 
d'achat ou de vente visees au paragraphe 1er ci
dessus qui constituent des actes anormaux de 
gestion, le transfert indirect de benefices peut 
egalement se realiser par tout autre acte anormal 
de gestion, tel que notamment : 

les paiements de redevances excessives ou sans 
contrepartie ; 

/es renonciations a recette (vente a prix minore, 
fourniture de prestations gratuites, octroi de prets 
sans interets ou assortis d'un interet insuffisant) ; 

les abandons de creances ou de commissions ; 

/es remises de dettes ; 

fes avantages hors proportion avec le service rendu. 

ParA. Sans prejudice des dispositions du paragraphe 3 
ci-dessus, les avantages ou aides accordes a des 
societes appartenant au meme groupe ne- peuvent etre 
consideres comme relevant d'une gestion normale que si 
l'entreprise qui les consent demontre /'existence d'un 
interet propre a aglr de Ia sorte. L 'interet general du 
groupe ne suffit pas a lui seul a justifier de telles 
pratiques. » 

Article 24 
II est ajoute a I'Ordonnance-Loi no 69/009 du 1 0 fevrier 
1969 relative aux impots cedulaires sur les revenus un 
article 38 bis libelle comme suit : 

<< Article 38 bis : 
Sont exoneres, les revenus qu'une personne physique ou 
morale non residente ou non etablie en Republique 
Democratique du Congo retire a Ia suite de sa 
souscription aux bons et obligations du Tresor. » 

Article 25 
L'article 43 bis, devenu 43 bis A, de I'Ordonnance-Loi no 
69/009 du 10 fevrier 1969 relative aux impots cedulaires 
sur les revenus est modifie et complete comme suit : 
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<< Article 43 bis A : 
Les sommes versees par une entreprise de droit national 
a une personne. physique ou morale de droit etranger 
avec laque/le elle est liee soit par Ia voie d'une 
participation directe dans son capital, soit par 
l'intermediaire de participations detenues par une ou 
plusieurs autres entreprises du meme groupe, en 
remuneration d'un service rendu, ne sont susceptibles 
d'etre admises dans les charges professionnelles de 
l'entreprise qu'a Ia triple condition : 

1 °) que Ia realite du service rendu soit clairement 
demontree; 

2°) que le service en cause ne ·puisse etre rendu en 
Republique Democratique du Congo ; 

3°) que le montant de Ia remuneration corresponde a 
Ia remuneration pratiquee dans les transactions 
identiques entre entreprises independantes ». 

Article 26 

II est ajoute a I'Ordonnance-Loi no 69/009 du 10 fevrier 
1969 relative aux impots cedulaires sur les revenus un 
article 43 bis B libelle com me suit : 

<< Article 43 bis B : 

Par. 1. Les interets, arrerages et autres produits des 
obligations, creances, depots et cautionnements, 
/es redevances de cession ou concession de 
licence d'exploitation, de brevets d'invention, de 
marques de fabrique, procedes et formules de 
fabrication et autres droits analogues ou les 
remunerations de services payes ou dus par une 
personne physique ou morale domiciliee ou 
etablie en Repubfique Democratique du Congo a 
des personnes physiques ou morales qui sont 
domiciliees ou etablies dans un Etat etranger ou 
un territoire situe hors de Ia Republique 
Democratique du Congo et y sont soumises a un 
regime fiscal privilegie, ou un pays non 
cooperatif, ne sont admis comme charges 
deductibles pour l'etablissement de l'impot que si 
le debiteur apporte Ia preuve que les depenses 
correspondent a des operations reelles et 
qu'el/es ne presentent pas un caractere anormal 
ou exagere. 

Par. 2. II en est de meme pour tout versement effectue sur 
un compte dans un organisme financier etabli 
dans un des Etats ou territoires non cooperatifs 
ou a fiscalite privilegiee. 

Par. 3. Les personnes sont considerees com me soumises 
a un regime fiscal privilegie dans l'Etat ou le 
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territoire considere si efles n'y sont pas 
imposables ou si elles y sont assujetties a des 
impots sur les benefices ou /es revenus dont le 
montant est inferieur de plus de Ia moitie de celui 
de l'impot sur les benefices ou sur Jes revenus 
dont elles auraient ete redevabies dans Jes 
conditions de droit commun en Republique 
Democratique du Congo, si elles y avaient ete 
domiciliees ou etablies. 

Par.4. Sont consideres comme non cooperatifs /es Etats 
et territoires qui ne se conforment pas aux 
standards internationaux en matiere de 
transparence et d'echange ·d'informations dans le 
domaine fiscal, de maniere a favoriser 
/'assistance administrative necessaire en 
application de Ia legislation fiscale congolaise. » 

Article 27 

II est ajoute a I'Ordonnance-Loi no 69/009 du 10 fevrier 
1969 relative aux impots cedulaires sur les revenus un 
article 43 bis C libelle com me suit : 

« Article 43 bis C : 

Les interets payes a l'etranger aux associes ou a toute 
autre personne qui se trouve directement · ou 
indirectement dans des liens quelconques 
d'interdependance avec Ia societe, ne sont deductibles 
que si le remboursement du principal intervient dans 1es 
cinq ans de Ia mise a disposition et que le faux desdits 
interets ne depasse pas Ia moyenne annuelle des taux 
effectifs pratiques par les etablissements de credit du 
pays ou est etablie l'entreprise preteuse. )) 

Article 28 

Le point 6 de !'article 46 de I'Ordonnance-Loi no 69/009 
du 10 fevrier 1969 relative aux impots cedulaires sur les 
revenus est modifie et complete com me suit : 

« Article 46 : 
6°) les provisions constituees en vue de faire face a des 
pertes, a des charges ou a des depreciations d'elements 
de l'actif, a /'exception des provisions pour reconstitution 
des gisements miniers et des provisions pour creances 
douteuses constituees par les etablissements de credit. 

Le~ provisions constituees par les etablissements de 
credit sont deductibles si elles ant ete constituees 
conformement a leur objet, si elles sont justifiees par Ia 
situation du debiteur et si Ia perte est nettement precisee. 
En aucun cas, if ne sera admis de provision sur les 
creances dont Ia compromission du recouvrement ou du 
paiement n'est pas prouvee. » 

14 
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Article 29 

Les points 3 et 4 de !'article 94 de I'Ordonnance-Loi no 
69/009 du 10 fevrier 1969 relative aux impots ·cedulaires 
sur les revenus sont modifies et completes comme suit : 
((Article 94 : 

3°) les fonctionnaires et agents internationaux des 
organisations internationales, du chef des remunerations 
touchees par eux et payees par lesdites organisations ; 

4°) les- ambassadeurs et agents diplomatiques, les 
consuls et agents consu/aires accredites en Republique 
Democratique du Congo du chef des remunerations et 
profits touches par eux en leur qua/ite officielle lorsqu'ils 
sont de I'Etat qu'ils representent, a Ia condition toutefois 
que /es Gouvernements dont its sont les mandataires 
accordent Ia meme immunite aux diplomates et agents 
consulaires de Ia Republique Democratique du Congo. » 

Article 30 

L'article 2 de I'Ordonnance-Loi no 13/006 du 23 fevrier 
2013 portant regime fiscal applicable aux entreprises de 
petite taille est modifie comme suit : 

cc Article 2 : 

Au sens de Ia presente Ordonnance-Lei, if taut entendre, 
au plan fiscal, par Entreprise de petite taille constituee en 
Micro-Entreprise ou Petite Entreprise, toute entreprise, 
quel/e que soit sa forme juridique, qui realise un chiffre 
d'affaires annuel inferieur a 80.000.000,00 de Francs 
congolais. 

La Micro-Entreprise est toute entreprise qui realise un 
chiffre d'affaires annue/ ne depassant pas 10.000.000,00 
de Francs congolais. 

La Petite Entreprise est cel/e qui realise un chiffre 
d'affaires annuel superieur a 10.000.000,00 de Francs 
congolais et inferieur a 80.000.000,00 de Francs 
congolais. » 

Article 31 

II est ajoute a !'article 15 de I'Ordonnance-Loi no 10/001 
du 20 aoOt 2010 portant institution de Ia taxe sur Ia valeur 
ajoutee un point 19 libelle comme suit : 

«Article 15 : 
Sont exonerees de Ia taxe sur Ia valeur ajoutee, les 
operations de livraison de biens et d'importation ci-apres : 

19. /'importation des marchandises par /es entreprises 
minieres, a !'exclusion des produits petroliers, dans les 

· conditions fixees par voie reglementaire. » 
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Article 32 

II est ajoute a !'article 17 de I'Ordonnance·Loi no 10/001 
du 20 aoOt 2010 portant institution de Ia taxe sur Ia valeur 
ajoutee un point 20 libelle com me suit : 

<c Article 17: 

Sont exonerees de Ia taxe sur Ia valeur ajoutee, les 
prestations de services ci-apres : 

20. Ia prime de !'assurance-vie, Ia prime de !'assurance 
maladie, Ia prime d'une assurance directe a l'etranger a 
condition qu'elle ait ete autorisee par le Ministre ayant le 
secteur des assurances dans ses attributions, et Ia prime 
de reassurance. » 

Article 33 
L'article 53 de I'Ordonnance-Loi no 10/001 du 20 aoOt 
2010 portant institution de Ia taxe sur Ia valeur ajoutee est 
modifie et complete comme suit : 

<c Article 53 : 
La taxe sur Ia valeur ajoutee est a charge des 
consommateurs de produits ou beneticiaires de services. 
Elle est collectee et acquittee par les personnes 
effectuant les operations imposables. 

Toutefois, cette taxe est retenue a Ia source par les 
entreprises minifires assujetties a Ia taxe sur Ia valeur 
ajoutee, pour le compte des entreprises publiques dans 
lesquelles l'Etat detient Ia totalite du capital social. » 

Article34 

L'article 56 de I'Ordonnance-Loi no 10/001 du 20 aoOt 
2010 portant institution de Ia taxe sur Ia valeur ajoutee est 
modifie et complete comme suit : 

« Article 56 : 

Pour exercer le droit a deduction, l'assujetti est tenu de 
· joindre un etat detaille a Ia declaration mensuelle de Ia 

taxe sur .fa valeur ajoutee. Le modele de cet etat est 
determine par voie reglementaire. 

Le defaut de production de l'etat vise a l'alinea 1er ci
dessus entraine Ia reintegration d'office des deductions 
operees, apres une mise en demeure non suivie de 
regularisation de Ia situation dans les cinq jours de Ia 
reception. 

La mise en demeure susvisee est envoyee au redevable, 
soit sous pli recommande avec accuse de reception ou 
remis en mains propres sous bordereau de decharge, soit 
par voie electronique, dans les conditions fixees par 
Arrete du Ministre ayant les Finances dans ses 
attributions. >> 
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Article 35 
II est ajoute a I'Ordonnance~Loi no 10/001 du 20 aoOt 
2010 portant institution de Ia taxe sur Ia valeur ajoutee un 
article 59 ter libelle comme suit : 

(( Article 59 ter : 

Les personnes physiques ou morales assujetties a Ia taxe 
sur fa valeur ajoutee sont tenues, dans fes conditions 
precisees par voie reglementaire, de se faire enregistrer 
aupres de /'Administration des lmpots comme utilisatrices 
des dispositifs efectroniques fiscaux. 

Par dispositifs electroniques fiscaux, if taut entendre des 
appareils electroniques dont fes specifications techniques 
sont definies par /'Administration des lmpots et qui sont 
fabrfques pour etre utilises par /es personnes physiques 
ou morales assujetties a Ia taxe sur Ia valeur ajoutee 
dans leurs transactions. » 

Article 36 

II est ajoute a I'Ordonnance~Loi no 10/001 du 20 aoOt 
2010 portant institution de Ia taxe sur Ia valeur ajoutee un 
article 59 quater libelle comme suit : 

« Article 59 quater : 

Les personnes physiques ou morales assujetties a Ia taxe 
sur Ia valeur ajoutee sont tenues d'uti/iser les dispositifs 
electroniques fiscaux connectes au systeme informatique 
de !'Administration des lmpots pour Ia collecte et Ia 
gestion des donnees de Ia taxe sur Ia valeur ajoutee sur 
les operations realisees, de delivrer une facture produite 
automatiquement par l'appareil e/ectronique fiscal tors de 
chaque transaction et de veiller a fa transmission 
efectronique. a Ia fin de Ia journee, de toutes les 
transactions realisees vers /edit systeme informatique.» 

Article 37 

L'alinea 1 er de I' article 64 de I'Ordonnance-Loi no 10/001 
du 20 aoOt 201-0 portant institution de Ia taxe sur Ia valeur 
ajoutee est modifie et complete comme suit : 

(( Article 64, a linea 1 er : 

Sans prejudice des dispositions de /'article 63 ci~dessus, 
/es exportateurs, les entreprises realisant des 
investissements lourds, /es entreprises minieres et 
petrolieres en phase de recherche ou de d{we/oppement 
et construction du projet minier ou petro/ier et cefles en 
cessation d'activites ainsi que fes entreprises pubfiques 
dans lesquel/es I'Etat detient Ia tota/ite du capital social et 
dont Ia taxe sur Ia valeur ajoutee factureea fait /'objet de 
retenue a Ia source peuvent, sur demande expresse 
adressee a !'Administration des lmpots, obtenir le 
remboursement de leur credit d'imp6t sur Ia taxe sur Ia 
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valeur ajoutee resultant de !'acquisition des biens 
meubles et des services.» 

Article 38 
II est ajoute a I'Ordonnance~Loi no 10/001 du 20 aoOt 
2010 portant institution de Ia taxe sur Ia valeur ajoutee un 
article 7 4 ter libelle com me suit : 

<( Article 7 4 ter : 

Le detaut de retenue a Ia source de Ia taxe sur Ia valeur 
ajoutee prevue a /'article 53 est sanctionne par une 
amende egale au montant de·ta retenue. » · 

Article 39 

. II est ajoute a I'Ordonnance-Loi no 10/001 du 20 aoOt 
2010 portant institution de Ia taxe sur Ia valeur ajoutee un 
article 7 4 quater libelle comme suit : 

(( Article 7 4 quater : 

Le detaut d'utilisation, par f'assujetti a Ia taxe sur/a valeur 
ajoutee, du dispositif electronique fiscal tors de ses 
transactions est sanctionne par une amende egale a 
10.000.000,00 de Francs congolais.» 

Article 40 

L'alinea 1 er de I' article 24 bis de Ia Loi no 004/2003 du 13 
mars 2003 portant reforme des procedures fiscales est 
modifie et complete comme suit : 

(( Article 24 bis : 

Les societes etablies en Republique Democratique du 
Congo qui sont sous Ia dependance, de droit ou de fait, 
d'entrepn'ses ou groupes d'entreprises situes a 
/'etranger, dont le chiffre d'affaires annuel hors taxes est 
determine par voie reglementaire, doivent tenir a Ia 
disposition de /'Administration des lmpots une 
documentation permettant de justifier Ia politique de prix 
pratiquee dans /e cadre des transactions de toute nature 
realisees avec·ces entreprises.» 

Article 41 

II est ajoute a Ia Loi no 004/2003 du 13 mars 2003 portant 
reforme des procedures fiscales un article 24 ter libelle 
comme suit: 

(( Article 24 ter : 

Les societes visees a /'article 24 bis ci-dessus doivent 
souscrire, soit sur support papier, soit par voie 
electronique, dans un delai de six mois qui suit 
f'echeance de depot de declaration de l'impot sur les 
benefices et profits, une declaration comportant une 
documentation allegee sur le prix de transfert, selon le 
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modele detini par /'Administration des lmp6ts. Cette 
declaration doit comprendre les informations ci-apres : 

1 °. Des informations generales sur le groupe 
d'entreprises associees : 

une description g{merale de .l'activite deployee, 
incluant /es changements intervenus au cours 
de l'exercice ; 

une liste des principaux actifs incorporels 
detenus, notamment brevets, marques, noms 
commerciaux et savoir-faire, en relation avec 
l'entreprise declarante ainsi que I'Etat ou le 
territoire d'implantation . de l'entreprise 
proprietaire de ces actifs ; 

une description g€merale de Ia politique des prix 
de transfert du groupe et les changements 
intervenus au cours de l'exercice ; 

2°. Des informations specifiques concernant 
l'entreprise: 

une description de /'activite deployee, incluant 
/es changements intervenus au cours de . 
l'exercice ; 

un etat recapitulatif des operations realisees 
avec ti'autres entreprises associe!1s, lorsque le 
montant · agrege par nature des transactions 

· excede le montant determine par voie 
reg/ementaire. Get etat indique Ia nature et le 
montant des transactions, ainsi que les Etats et 
territoires d'implantation des entreprises 
associees; 

une presentation de Ia ou des methodes de 
determination des prix de transfert dans le 
respect du principe de pleine concurrence en 
indiquant Ia . principale methode utili see et /es 
changements intervenus au cours de 
/'exercice. » 

Article 42 

L'article 51 de Ia Loi no 004/2003 du 13 mars 2003 
portant reforme des procedures fiscales est modifie et 
complete comme suit : 

((Article 51 : 

L 'autorite judiciaire doit donner connaissance a 
!'Administration des lmp6ts de toute indication qu'elle 
peut recueillir, de nature a faire presumer une fraude 
commise en matiere fiscale ou une manceuvre 
quelconque ayant pour objet ou resultat, de frauder ou de 
compromettre un impot, qu'il s'agisse d'une instance · 
administrative, civile, commerciale ou penale meme 
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terminee par un acquittement. II en est de meme d'une 
instruction penale terminee par une decision de 
cfassement sans suite. 

Dans Jes quinze jours qui suivent le prononce de toute 
decision judiciaire, les pieces restent deposees au greffe 
a Ia disposition de /'Administration des lmp6ts.» 

Article 43 

L'article 63 de Ia Loi no 004/2003 du 13 mars 2003 
portant reforme des procedures fiscales est modifie et 
complete comme suit : 

<< Article 63 : 
Les poursuites s'exercent en vertu des contraintes 
decernees par le Receveur des lmp6ts. 

Le Receveur des lmpots, en sa qualite de comptable 
public assignataire des recettes, est designe et prete 
serment avant son installation dans les conditions 
determinees par voie n§glementaire.» 

Article 44 
L'article 64 de Ia Loi no 004/2003 du 13 mars 2003 
portant retorme des. procedures fiscales est modifie et 
complete comme suit : 

« Article 64 : 
En cas de declaration sans paiement ou avec un 
paiement insuffisant, le redevable fait /'objet d'une mise 
en demeure l'invitant a payer dans un de/aide huit jours. 

La mise en demeure susvisee est envoyee au redevable, 
soit sous pli recommande avec accuse de reception ou 
remis en mains propres sous bordereau de decharge, soit 
par voie electronique, dans les conditions fixees par 
Arrete du Ministre ayant les Finances dans ses 
attributions. » 

Article 45 

L'article 65 de Ia Loi no 004/2003 du 13 mars 2003 
portant reforme des procedures fiscales est modifie et 
complete comme suit : 

({ Article 65 : 

A /'expiration du delai prevu a !'article 60 ou de celui 
prevu a ('article precedent, selon le cas, un 
commandement est signifie au redevable lui enjoignant 
de payer dans les huit jours, sous peine d'execution des 
mesures de poursuite. 

Le commandement est signifie par /'Agent de 
/'Administration des lmpots commissionne en qualite 
d'huissier du Tresor par Arrete du Ministre ayant les 
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Finances dans ses attributions et porteur de contraintes a 
Ia requete du Receveur des lmpots. 

Toutefois, les huissiers de justice peuvent egalement 
exercer tes memes poursuites a Ia demande du Receveur 
des lmpots.» 

Article 46 
L'article 67 de Ia Loi no 004/2003 du 13 mars 2003 
portant reforme des procedures fiscales est modifie et 
complete comme suit: 

(( Article 67 : 

Tous fermiers, locataires, receveurs, agents, economes, 
banquiers, notaires, avocats, huissiers, greffiers, 
curateurs, representants et autres deposita/res et 
debiteurs de revenus, sommes, valeurs ou meubles, 
affectes au privilege du Tresor Public, sont tenus, sur 
demande du Receveur des lmp6ts, de payer a /'acquit 
des redevables et sur /e montant des fonds ou valeurs 
qu'i/s doivent ou qui sont entre leurs mains jusqu'a 
concurrence de tout ou partie des impots · dus par ces 
demiers. Ladite demande est faite par pli recommande 
avec accuse de reception ou remis en mains propres 
sous bordereau de decharge. Le redevable en est 
dOment informe par les soins du Receveur des lmpots. 

Le tiers-detenteur, safsi par le Receveur des /mpots, 
informe ce dernier de Ia situation des fonds ou du 
patrimoine du redevab/e qu'if detient. 

A defaut pour ces tiers-detenteurs de satisfaire a cette 
demande dans un delai de huit jours a dater de ·Ia 
reception de Ia demande, ceux-ci sont poursuivis comme 
s'ifs etaient debiteurs directs. 

Le paiement ne peut toutefois etre exige des fermiers ou 
locataires qu'a mesure de l'echeance des foyers ou 
fermages, mais if n'est pas necessaire de renouveler Ia 
demande aussi longtemps que les impots et autres droits, 
objets de /adite demande, restent couverts par le privilege 
du Tresor et n'ont pas ete integralement acq.uittes avec 
les penalites et frais y afferents.>> 

Article 47 

L'article 68 de Ia Loi n°004/2003 du 13 mars 2003 portant 
reforme des procedures fiscales est modifie et complete 
comme suit: 

<<Article 68 : 

Apres expiration du de/ai fixe dans le commandement, le 
Receveur des lmpots fait proceder a-la saTSie et a Ia 
vente des biens mobiliers et immobiliers du debiteur. 
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L'Huissier, apres avoir effectue l'inventaire des biens 
saisissables seton le droit commun, dresse un proces
verba/ de saisie seton /es formes prescrites en matiere 
civile et commercia/e.» 

Article 48 

L'article 69 de Ia Loi n°004/2003 du 13 mars 2003 portant 
retorme des procedures fiscales est modifie et complete 
comme suit: 

« Article 69 : 

Huit jours au mains apres Ia signification au contribuable 
du proc~s-verbal de saisie, I'Huissier procede a Ia vente 
des biens mobiliers saisis jusqu'a concurrence des 
sommes dues et des frais. 

Les ventes des biens immobiliers saisis sont faites par 
I'Huissier en vertu d'une autorisation speciale du 
Directeur General des lmpots ou du Directeur des lmpots 
competent sur delegation. 

Si aucun adjudicataire ne se presente au si /'adjudication 
ne peut se faire qu'a vii prix, I'Huissier peut s'abstenir 
d'adjuger; if dresse, dans ce cas, un proces-verbal de 
non-adjudication, et Ia vente est ajoumee a une date 
ulterieure. II pourra y avoir plusieurs ajoumements 
successifs. » 

Article 49 

L'article 70 de Ia Loi no 004/2003 du 13 mars 2003 
portant reforme des procedures fiscales est modifie et. 
complete comme suit : 

<( Article 70 : 
Le produit brut de Ia vente est ~wse dans un Sous· 
Compte General du Tresor ouvert en les livres de Ia 
Banque Centrale du Congo. 

Le Ministre ayant les Finances dans ses attributions peut 
deleguer Ia gestion de ce Sous-Compte du Tresor au 
Directeur General des lmpots. 

Apres avoir pre/eve les sommes dues au Tresor et a 
/'Administration des lmpots et les avoir virees aux 
Comptes correspondants, le Ministre ayant /es Finances 
dans ses attributions ou le Directeur General des lmpots 
sur delegation tient le surplus a Ia disposition du 
contribuab/e pendant un delai de deux ans et peut 
proceder, a Ia demande de cefui-ci, au virement de ce 
surplus au profit de son compte. A /'expiration de ce delai, 
les sommes non reclamees sont acquises au Tresor.» 
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Article 50 
L'article 71 de Ia Loi no 004/2003 du 13 mars 2003 
portant reforme des procedures fiscales est modifie et 
complete com me suit : 

cc Article 71 : 
Dans tous les cas oil les interets du Tresor sont en peril, 
/e Receveur des /mpots peut faire saJslr 
conservatoirement, avec l'autorisation du Directeur des 
lmpots competent, les objets mobiliers du redevable. 

La saisie conservatoire visee a l'alinea precedent est 
convertie en saisie-vente par decision du Receveur des 
lmpots .. Ladite decision doit intervenir dans un delai de 
deux mois prenant cours a partir de Ia date de Ia saisie 
conservatoire.» 

Article 51 

L'article 72 de Ia Loi no 004/2003 du 13 mars 2003 
portant reforme des procedures fiscales est modifie et 
complete comme suit : 

cc Article 72 : 

Toutes les contestations relatives au recouvrement des 
cotisations font ob/igatoirement !'objet d'une reclamation 
prealable. Elles sont formu/ees par le redevabfe au par 
son mandataire qUi justifie d'un mandat general ou 
special en vertu duque/ if agit. El/es sont instruites par le 
Receveur des lmpots. 

Les contestations en matiere de recouvrement des 
impots ne peuvent porter que : 

sur Ia regularite en Ia forme de l'acte de poursuites 
qui exige fe paiement de f'imp6t ; 

sur {'existence de !'obligation de payer, sur le 
montant de Ia dette compte tenu des paiements 
effectues, sur le delai de f'exigibilite de Ia somme 
reclamee, au tout autre motif ne remettant pas en 
cause l'assiette et Ie calcul de l'impot. · 

Le Receveur des fmpots doit se prononcer dans un delai 
de huit jours a compter de Ia reception de fa reclamation. 
Si aucune decision n'est prise dans le delai vise a 
f'alinea precedent ou si Ia decision rendue ne lui donne 
pas satisfaction, /e redevabfe doit, sous peine de 
forclusion, porter !'affaire devant le Tribunal administratif 
du ressort dans un delai d'un mois a partir: 

soit de Ia notification de Ia decision du Receveur des 
lmpots; 

soit de /'expiration du delai de huit jours ouvrables 
prevu pour fa prise de decision par fe Receveur des 
1m pots. 

Prem,ere partie- no spec·bl 

En cas de recours juridictionnel, /es mesures de 
poursuites sont suspendues jusqu'a Ia decision judiciaire 
des que le tribunal se declare saisi. 

Le Tribunal se prononce exclusivement au vu des 
justifications qui ont ete presentees a f'appui de Ia 
reclamation adressee a /'Administration. Le redevabfe ne 
peut soumettre au tribunal des pieces justificatives autres 
que cefles deja produites a l'appui de ses moyens, ni 
invoquer des faits nouveaux. 

La decision du Tribunal doit etre rendue dans un defai de 
trente jours a dater de sa saisine. A defaut de decision 
dans ce deta1: Ia suspension de /'execution de Ia mesure 
de poursuites est levee. » 

Article 52 
L'article 73 de Ia Loi no 004/2003 du 13 mars 2003 
portant reforme des procedures fiscales est modifie et 
complete comme suit : 

<c Article 73 : 
II y a prescription pour le recouvrement des imp6ts et 
autres droits dus apres quinze ans a compter du depot de 
fa declaration ou de /'emission de /'Avis de Mise en 
Recouvrement. 

Ce detai peut etre interrompu par taus actes comportant 
reconnaissance de Ia dette de Ia part du contribuable et 
par taus autres actes interruptifs de fa prescription, 
notamment fa mise en demeure de payer, fe 
commandement, fes actes de poursuites, les mesures 
conservatoires et I' action en justice. 

En cas d'interruption de fa prescription, une nouvelle 
prescription, susceptible d'etre interrompue de Ia meme 
maniere, est acquise quinze ans apres /e dernier acte 
interruptif de Ia precedente prescription. » 

Article 53 
L'article 75 de Ia Loi n°004/2003 du 13 mars 2003 portant 
reforme des procedures fiscales est modifie et complete 
comme suit: 

<< Article 75 : 

Pour le recouvrement des impots, factures emises par 
I'Etat et rendues exigibfes par /'Administration des fmpots, 
et autres droits dus ainsi que des p{mafites et frais y 
afferents, le Tresor a privilege general sur taus fes biens 
meubles et immeubles du redevabfe en que/que lieu 
qu'ifs se trouvent. 

Ce privilege greve egalement les biens meubles et 
immeubles du conjoint du redevable dans fa mesure oil le 
recouvrement des impositions peut etre poursuivi sur 
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lesdits biens, conformement aux dispositions de /'article 
81 ci-dessous. 

II s'exerce avant tout autre et pendant deux ans a 
compter de Ia date de depot de Ia declaration ou de 
/'emission de /'Avis de Mise en Recouvrement. 

La saisie des biens, avant /'expiration de ce delai, 
conserve fe privilege jusqu'a leur realisation. Est 
assimilee a fa saisie, Ia demande du Receveur des 
lmpots adressee aux tiers-detenteurs des revenus, 
sommes, valeurs ou meubles des redevabfes. 

Le privilege du Tresor est conserve par f'exercice de tout 
acte ou mesure de poursuites. » 

Article 54 
II est ajoute a Ia Loi no 004/2003 du 13 mars 2003 portant 
reforme des procedures fiscales un article 81 bis libelle 
commesuit: 

<< Article 81 bis : 

Les Mritiers d'un redevable decede sont tenus, a 
concurrence de leurs parts hereditaires, au paiement des 
impots dus parte de cujus. » 

Article 55 
L'article 1 08 de Ia Loi no 004/2003 du 13 mars 2003 
portant reforme des procedures fiscales est modifie et 
complete comme suit : 

<< Article 108 : 
La decision de rejet total ou partief peut faire /'objet d'un 
recours devant Ia Cour administrative d'appel. 

Pour sa recevabilite, le contribuabfe est tenu de 
s'acquitter du montant de /'imposition contestee au titre 
du principal. . 

Le recours vise ci-dessus doit, sous peine de decheance, 
etre introduit dans un delai de six mois a partir de Ia 
notification deJa decision au redevable ou, en !'absence 
de decision, a compter de Ia date d'expiration du delai 
prevu a /'article 105 ci-dessus; 

Aucune demande nouvelle ne peut etre presentee a 
/'occasion de ce recours. » 

Article 56 

Article 57 

Les dispositions des articles 59 ter, 59 quater et 7 4 
quater de I'Ordonnance-Loi no 10/001 du 20 aoOt 2010 
portant institution de Ia taxe sur Ia valeur ajoutee 
s'appliquent a compter du 1 er janvier 2019. 

CHAPITRE Ill : DES MESURES RELA liVES AUX 
RECETTES NON FISCALES 

Article 58 

Les mesures relatives aux recettes non fiscales reprises 
dans les articles 5 a 11 de Ia Loi de Finances rectificative 
n°16/006 du 29 juin 2016 pour l'exercice 2016 sont 
d'application dans le cadre de Ia presente Loi. 

Les mesures relatives aux recettes non fiscales reprises 
dans Ia presente Loi modifient et comph~tent ipso facto 
les dispositions correspondantes de I'Ordonnance-Loi 
no13/002 du 23 fevrier 2013 fixant Ia nomenclature des 
droits, taxes et redevances du Pouvoir Central, et de 
I'Ordonnance-Loi no13/003 du 23 fevrier 2013 portant 
reforme des procedures relatives a l'assiette, au controle 
et aux modalites de recouvrement des recettes non 
fiscales. 

Article 59 
II est integre, conformement aux articles 36, 46 , 66 et 67 
de Ia Loi no 14/011 du 17 juin 2014 relative au secteur de 
l'electricite, dans !'Ordonnance-Lei no13/002 du 23 fevrier 
2013 fixant Ia nomenclature des droits, taxes et 
redevances du Pouvoir Central, telle que modifiee et 
completee a ce jour, les taxes et redevances ci-apres : 

a) 

b) 

c) 

La taxe sur Ia concession de production, transport 
ou distribution de l'energie electrique dont le fait 
generateur est Ia signature de contrat de 
concession ; 

La taxe sur Ia licence de production independante 
(auto producteur) de l'energie electrique superieure 
ou egale a 100 KW, d'importation, exportation ou 
commercialisation de l'energie electrique dont le. 
fait generateur est !'octroi ou signature de licence ; 

La redevance annuelle sur Ia production, le 
transport, Ia distribution et commercialisation de 
l'energie electrique. 

L'article 109 de Ia Loi no 004/2003 du 13 mars 2003 
portant reforme des procedures fiscales est modifie et Le fait generateur de Ia redevance annuelle est constitue 
complete comme suit: ___ _ _ _ ___ par l'exercice des activites de l'electricite. 
« Article 109 : Les taux de ces taxes et redevances sont fixes, 

conformement aux dispositions de !'article 4 de 
!'Ordonnance-Lei no13/003 du 23 fevrier 2013 portant 
reforme des procedures relatives a l'assiette, au contr61e 
et aux modalites de recouvrement des recettes non 

Le pourvoi en cassation est ouvert contre /es arrets de Ia 
Cour administrative d'appel dans les conditions fixees par 
/es dispositions !?-gales regissant Ia matiere. » 
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fiscales, par un arrete interministeriel des Ministres ayant 
les finances et l'electricite dans leurs attributions 
respectives. 

Article 60 

II est integre, conformement a !'Accord sur l'amendement 
de !'arrangement entre les Gouvernements du Burundi, 
de Ia ROC et du Rwanda, sur Ia libre circulation des 
ressortissants de Ia CEPGL, du 26 Juillet 2011, dans 
I'Ordonnance-Loi no13/002 du 23 fevrier 2013 fixant Ia 
nomenclature des droits, taxes et redevances du Pouvoir 
Central, telle que modifiee et completee a ce jour, le droit 
de delivrance de l'autorisation spedale de circulation 
CEPGL dont le taux est fixe par !'arrete interministeriel 
des Ministres ayant les Affaires interieures et les finances 
dans leurs attributions respectives. 

Article 61 

La taxe ad valorem sur les gains des parieurs prevue 
dans I'Ordonnance-Loi no13/002 du 23 fevrier 2013 fixant 
Ia nomenclature des droits, taxes et redevances du 
Pouvoir Central, en annexe XV point 09 est remplacee 
par Ia taxe ad valorem sur les gains des joueurs des 
jeux de hasard, loterie, concours de pronostic ou. pari et 
activites similaires en dur par les moyens et a trave.rs les 
voies de telecommunication et les technologies de 
!'information et de Ia communication. Le fait generateur 
est Ia realisation d'un gain. 

Le redevable legal de cette taxe est l'organisateur des 
jeux. 

Article 62 

En vue de l'encadrement efficient de Ia taxe ad valorem 
vise a !'article precedent, le redevable legal a !'obligation 
de souscrire aupres du service d'assiette competent, une 
declaration d'elements taxables, assortie des statistiques 
de production journaliere de chaque machine a sou ou 
tout autre appareil servant a I' exploitation des jeux. 

II est egalement tenu d'en deposer copie aupres de 
!'Administration des recettes non fiscales, sous peine 
d'astreintes prevues par Ia presente Ordonnance-Lei 
no 13/003 du 23 fevrier 2013 portant retorme des 
procedures relatives a l'assiette, au controle et aux 
modalites de recouvrement des recettes non fiscales. 

II est constitue une commission de surveillance pour les 
operations de loterie et concours de pronostic dont 
!'organisation et le fonctionnement sont fixes par !'arrete 
interministeriel des Ministres ayant les finances et les 
Loisirs dans leurs attributions respectives. 
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Article 63 

Tout minage pour les travaux a ciel ouvert ou souterrains 
des mines, quelle qu'en soit Ia duree, et tout achat, 
importation, fabrication, vente, transport ou 
emmagasinage des produits explosifs doivent requerir au 
prealable des autorisations du Ministere ayant les mines 
et carrieres dans ses attributions. 

La delivrance de ces autorisations est subordonnee au 
paiement d'une taxe dont le taux est fixe par !'arrete 
interministeriel des Ministres ayant les finances et les 
mines dans leurs attributions respectives. 
Cette taxe est due meme dans le cadre de Ia sous
traitance, et elle est acquittee le ·cas echeant, par 
l'operateur consommateur des produits explosifs. 

Article 64 

La taxe d'implantation sur les installations classees, 
categorie Ia, prevue par I'Ordonnance-Loi no 13/002 du 23 
fevrier 2013 fixant Ia nomenclature des droits, taxes et 
redevances du Pouvoir Central, annexe XXVIII, point 03, 
telle que modifiee et completee a ce jour, a pour faits 
generateurs, les evenements ou faits suivants : 

• L'implantation, Ia modification, ou Ia cession d'une 
installation cl~ssee ; 

• Le transfert de !'installation classee dans un endroit 
autre que celui determine dans le permis 
d'exploitation ; 

• Tout autre cas prevu par les Lois ou reglements 
sectoriels, necessitant !'obtention d'un nouveau 
permis d'exploitation. 

Article 65 
Le taux de Ia taxe d'exploitation, exportation et 
reexportation des produits et sous-produits de Ia flore.est 
fixe par arrete interministeriel des Ministres ayant 
I'Environnement et Conservation de Ia Nature, et les 
Finances dans leurs attributions respectives. 

Article 66 

La redevance sur !'inscription au registre de commerce , 
prevue dans I'Ordonnance-Loi no13/002 du 23 fevrier 
2013 fixant Ia nomenclature des droits, taxes et 
redevances du Pouvoir Central, annexe VIII point 06, telle 
que modifiee et completee a ce jour, est remplacee par le 
droit d'enregistrement au Registre de commerce et credit 
mobilier dont le fait generateur est !'inscription au RCCM, 
de tout acte de societe ou de commerce exige com me tel 
par I'OHADA. 
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Article 67 
L'assiette et le taux des taxes sur le transfert des 
royalties, le savoir-faire d'entreprise et le contrat 
d'assistance ou Know how en matiere de propriete 
industrielle sont fixes, conformement aux dispositions de 
!'article 4 de I'Ordonnance-Loi no13/003 du 23 fevrier 
2013 portant reforme des procedures relatives a 
l'assiette, au controle et aux modalites de recouvrement 
des recettes non fiscales, telle que modifiee et completee 
ace jour. 

Ces taxes ont pour faits generateurs, tout contrat signe 
en matiere de propriete industrielle etlou !'emission des 
factures: 

A defaut des factures emises par le proprietaire industrial 
ou le prestataire, le montant a payer est celui paye au 
trimestre precedent. 

Article 68 
Les articles 7, 9, 21, 24, 28, 34, 48, 61, 62, 63 alinea 2, 
64 et 89 de I'Ordonnance-Loi n°13/003 du 23 fevrier 
2016 portant retorme des procedures relatives a 
l'assiette, au controle et aux modalites· de recou·vrement 
des recettes non fiscales sont modifies et completes 
comme suit: 

<( Article 7 : 

Les agents taxateurs ant /'obligation, sous peine de 
sanctions discipfinaires et celfes prevues par Ia Loi 
n "11/011 du 03 juil/et 2011 relative aux finances 
pub/iques et /e Decret n°131050 du 06 novembre 2013 
portant Reglement General sur fa Comptabilite Publique, 
de communiquer, endeans sept jours de Ia reception de 
Ia declaration des elements d'assiette du redevable, les 
elements de constatation et de liquidation, aux 
ordonnateurs de /'Administration des recettes non fiscales 

A cet effet, /'Administration des recettes non fiscales peut 
requerir les sanctions a l'encontre de tout ag~nt taxateur 
incrimine » 

<(Article 9 
Pour l'exercice ou /'exploitation d'une activite deja 
installee, tout redevable des droits, taxes ou redevances 
a /'obligation de declarer les elements constitutifs de 
/'assiette ainsi que leurs evolutions aupres du service 
d'assiette competent, dans le delai prescrit par Ia 
legislation ou Ia reglementation du secteur. 

Tout redevable, beneticiant de mesures d'exoneration en 
matiere de recettes non fiscales, a /'obligation de 
souscrire, dans le delai prescrit par les Lois ou 
reg/ements sectoriels, ses declarations d'e/ements 
taxab/es aupres des services d'assiette concernes, et 
d'en deposer copie a /'Administration des recettes non 
fiscales , sous peine d'astreintes prevues par Ia presente 
Ordonnance-Loi. » 
(( Article 21 

A defaut du traitement du dossier pour correction par 
/'agent taxateur, dans le delai prevu a !'article 19, ou en 
cas de persistence des divergences, l'ordonnateur 
procede; sous sa propre responsabilite, a Ia correction du 
montant taxe.» 

<< Article 34 : 

Le paiement des droits, taxes et redevances ainsi que 
des penalites, majoration, accroissement et amendes y 
afferentes est effectue, par le redevable, contre remise 
d'un acquit liberatoire, au compte du Receveur des 
recettes non fisca/es, sur base de Ia note de perception. 

A cet effet, le Receveur des recettes non fiscales est, 
seul, competent pour delivrer /'acquit liberatoire dont Ia 
forme et Ia presentation sont detinies par le Ministre 
ayant les finances dans ses attributions. 

Nul ne peut percevoir les sommes destinees au Tresor 
Public, notamment en matiere de recettes judiciaires 
(frais de justice, consignation, amendes transactionnel/es 
ou judiciaires, caution ..... .), s'i/ n'a Ia qualite d'intervenant 
financier ou s'il n'a rer;u mandat expres du Ministre ayant 
les finances dans ses attributions. » 

<< Article ·61 : 
Les redevables ou leurs mandataires justifiant d'un 
mandat general ou special en vertu duquel its agissent, 
peuvent se pourvoir, par ecrit, en reclamation contre le 
montant ordonnance ou enrole aupres du Directeur 
General, Directeur Provincial ou l)rbain de 
!'Administration des recettes non fiscales, seton /e cas. 

Cette reclamation doit etre introduite, dans un delai de 
trois mois a compter de Ia reception de Ia note de 
perception ou de l'extrait de role. )) 

<< Article 62 : 
La reclamation, sous peine d'irrecevabilite, doit remplir 
les conditions suivantes : 

a) Etre introduite dans le delai prescrit a !'article 
precedent; II est egalement tenu, au moment de Ia declaration des 

elements d'assiette, a en deposer copie--aupres--a-e ---·-
/'Administration des recettes non fisca/es, sous peine b) Etre signee du reclamant ou de son mandataire; 

Mentionner Ia nature et le montant du droit, de Ia 
taxe ou de Ia redevance, /es references de Ia note 

d'astreintes prevues par Ia presente Ordonnance-Loi. c) 
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de perception etlou de /'extrait de role ainsi que le 
lieu de taxation ; . 

d) Etre motivee et presenter ses conclusions 
eventuelles ; 

e) Avoir procede au paiement de Ia partie non 
contestee. » 

« Article 63 alinea 2 : 

Toutefois, le redevable peut obtenir, de /'Administration 
des recettes non fiscales, le sursis de paiement des 
droits contestes, a. condition d'avoir paye, au moins, le 
tiers du montant total, par lui, conteste. » 

· « Article 64 : 

La demande de sursis de paiement est introduite aupres 
du Directeur General, . du Directeur Provincial ou Urbain 
de· /'Administration des recettes non fiscales, et doit · etre 
suivie, dans les dix jours de sa reception, d'une reponse 
motivee. 
L 'absence de reponse, dans le delai prevu a /'alinea 
precedent, vaut rejet tact1e de Ia demande de sursis. 
Le sursis de paiement accorde au redevable cesse de 
produire effet, a compter de Ia date de notification de Ia 
decision cloturant Ia reclamation. » 
« Article 89 : 
Les redevables des droits, taxes ou redevances qui n'ont 
pas depose, dans le delai prescrit par des Lois ou 
reglements sectoriels, les declarations qu'ils sont tenus 
de souscrire, font /'objet de taxation d'office. 
La procedure de taxation d'office est engagee a. 
l'encontre du redevable qui n'a pas regularise sa situation 
dans les dixjours qui suivent /'expiration du delai vise a 
l'alinea precedent. » 

Article 69 
II est ajoute a I'Ordonnance-Loi no13/003 portant reforme 
des procedures relatives a I'assiette, au cor:~trole et aux 
modalites de recouvrement des recettes non fiscales, 
sept articles 34 bis, 67 bis" 73 bis, 77 bis, 81 bis, 104 bis 
et 104 ter. 
« Article 34 bis 
Tout acte ou document administratif ou judiciaire dont Ia 
delivrance est, au regard des Lois ou reglements 
sectoriels, subordonne au paiement des droits, taxes ou 
redevances n'est valable ou ne peut revetir le caractere 
authentique que s'il est accompagne de preuves de 
paiement certifiees par /e Receveur des recettes non 
fiscales etlou de l'acquis liberatoire prevu a /'article 34 de 
Ia presente Ordonnance-Loi .. » 
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« Article 67 bis 

Meme apres l'expiration du delai de reclamation ou sans 
reclamation, /e Directeur General, le Oirecteur Provincial 
ou Urbain peut accorder d'office, /e degrevement des 
surtaxations resultant d'erreurs materielles ou de doubles 
emplois. 

Cette decision ne peut etre prise que si Ia surtaxation est 
constatee ou signa/ee . dans un delai de deux ans a 
compter de Ia notification de l'extrait de role. » 
« Article 73 bis : 

L'erreur materielle est une erreur grossiere consistant en 
une erreur de plume, de calcul ou dans l'etablissement de 
Ia note de perception ou de l'extrait de role. 
Erreur de plume est une reproduction d'elements non
conforme.s aux bases taxables repris dans Ia note de 
perception, /'avis de redressement, /'avis .de taxation 
d'office. 
II en est ainsi notamment de Ia base erronee ou de 
!'inversion des chiffres. 
Erreur de ca/cu/, c'est notamment /e cas ou Ia base et le 
taux du droit, de Ia taxe, Ia redevance ou des penalites 
sont exacts, mais le resultat de /'operation est errone. 
Erreur dans l'etablissement de l'extrait de role, c'est 
notamment le cas ou les elements d'identification du 
redevable, Ia base taxable ou le taux sont errones par 
rapport a Ia note de perception, /'avis de redressement ou 
/'avis de taxation d'office.>> 
« Article 77 bis : 

Les operations de controle consistent notamment a : 
verifier /'exactitude et Ia sincerite des declarations · 
souscrites par les redevables, meme si les droits, 
taxes ou redevances controles ont deja fait /'objet de 
l'ordonnancement; 

confronter Ia comptabil(te presentee a certaines 
donnees de fait ou materielles ; 

proceder a des tests sur les materiels informatiques, 
lorsque Ia comptabilite est tenue au moyen des 
systemes informatises ; 

proceder, le cas echeant, au redressement · des 
droits, taxes ou redevances eludes ou compromis. » 

« Article 81 bis 
Dans fe cadre de collaboration, L'Administration des 
Recettes non i=iscales peut effectuer, avec les autres 
Regies Financieres, des missions mixtes de controle · 
aupres des redevables des impots, · droits, taxes et 
redevances. 
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((Article 104 bis 

Les infractions specifiques en matiere de recettes non 
fiscales sont les suivantes : 

a) La dissimulation vo/ontaire des sommes sujettes aux 
droits, taxes ou redevances; 

b) La passation deliberee des ecritures fictives ou 
inexactes dans les /ivres comptab/es ; 

c) L'emission des fausses factures; 

d) La perception des sommes destinees au Tresor 
Public, en violation des dispositions de /'article 34 de 
Ia presente Ordonnance-Loi. 

e) L 'opposition a /'action de /'Administration des 
recettes non fiscales ; 

~ L'agression au /'outrage envers un agent de 
/'Administration des recettes non fiscales ; 

g) /'obstruction ou l'immixtion dans l'exercice des 
fonctions d'Ordonnateur ou de Receveur de 
recettes non fiscales. » 

(( Article 104 ter : 

Sans prejudices des peines prevues par /e Code Penal et 
autres Lois speciales, /es auteurs des infractions 
enumerees a /'article 104 bis de Ia presente Ordonnance
Loi sont passibles de peine d'emprisonnement d'un a 
trente jours et d'amende egale au montant des droits, 
taxes ou redevances eludes ou compromis, au de l'une 
de ces peines seulement. 

Les peines sont portees au double, en cas de recidive. 

L 'Administration des recettes non fiscales peut requerir 
du Ministre ayant /es finances dans ses attributions ou 
directement. du Procureur de Ia F?epublique) Ia poursuite 
contre les auteurs de ces infractions. » 

TROISIEME PARTIE: DES DISPOSITIONS 
SPECIFIQUES AUX DEPENSES 

TITRE I : DE LA CONFIGURATION DES DEPENSES 
DU BUDGET GENERAL 

Article 71 

Les depenses courantes sont composees des rubriques 
ci-apres: 

Dette publique en capital arretee a 214.233.265.055 
FC (deux cent quatorze milliards deux cent 
trente-trois millions deux cent soixante-cinq 
mille cinquante-cinq Francs congolais). 

Frais financiers evalues a 122.516.237.035 FC (cent 
vingt-deux milliards cinq cent seize millions 
deux cent trente-sept mille trente-cinq Francs 
congolais). 

Depenses de personnel . arretees a 
2.552.043.884.259 FC (deux mille cinq cent 
cinquante-deux milliards quarante-trois millions 
huit cent quatre-vingt-quatre mille deux cent 
cinquante-neuf Francs congolais). 

Biens et materiels se chiffrent a 175.254.833.915 FC 
(cent soixante-quinze milliards deux cent 
cinquante-quatre millions huit cent trente-trois 
mille neuf cent quinze Francs congolais). 

Depenses de prestations sont evaluees a 
344.510.075.516 FC (trois cent quarante-quatre 
milliards cinq cent dix millions soixante-quinze 
mille cinq cent seize Francs congolais). 

Transferts et interventions de I'Etat evalues a 
2.385.697.597.439 FC (deux mille trois cent 
quatre-vingt-cinq milliards six cent quatre-vingt
dix-sept millions cinq cent quatre-vingt-dix-sept 
mille quatre cent trente-neuf Francs congolais). 

Les depenses courantes sont reparties conformement 
aux etats figurant aux annexes lll, lV, V, Vl, Vll et Vlll. 

Les depenses en capital sont reparties de Ia maniere 
suivante: 

Equipements: 2.651.692.732.049 FC (deux mille 
six cent cinquante et un milliards six cent quatre
vingt-douie millions sept cent trente-deux mille 
quarante-neuf Francs Congolais). 

Construction, refection, rehabilitation, addition 
d'ouvrage et edifice pour un montant de 

Article 70 1.777.363.958.866 FC (mille sept cent soixante-
Les depenses de l'exercice 2017 sont arretees a dix-sept milliards trois cent soixante-trois 
10.223.312.584.133 FC {dix mille deux cent vingt-trois millions neuf cent cinquante-huit mille huit cent 
milliards trois cent douze millions cinq cent quatre- soixante-six Francs Congolais). 
vingt-quatre miJJe cent trente-trois Francs Congolais). La repartition de ces depenses est indiquee dans les 
Elles sent constituees -Ges-Eiepenses--courames et des- -etats-figufaAt-aux annexes IX et X. 
depenses en capital. 
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TITRE II : DES MESURES RELATIVES AUX 
DEPENSES 

Article 72 

Les depenses de personnel relatives aux remunerations 
des fonctionnaires et agents de l'Etat, civils et militaires, 
sont evaluees et executees conformement aux baremes 
approuves par le Ministre ayant le Budget dans ses 
attributions et suivant les equivalences etablies pour 
!'ensemble du pays. 

Les remunerations des secteurs transferes aux provinces 
sont comprises dans l'enveloppe des remunerations 
reprise dans Ia presente Loi. · 

Article 73 

Les plafonds d'autori"sations d'emplois remuneres pour 
l'exercice 2017 sont fixes conformement a l'annexe XIV 
de Ia presente Loi. 

QUATRIEME PARTIE: DES DISPOSITIONS 
SPECIFIQUES AUX BUDGETS ANNEXES ET AUX 

COMPTES SPECIAUX 

Article 74 

Les recettes des budgets annexes, de meme que leurs 
depenses, sont evaluees a 878.517.953.794 FC (huit 
cent soixante-dix-huit milliards cinq cent dix-sept 
miJ/ions neuf cent cinquante-trois mille sept cent 
quatre-vingt-quatorze Francs Congo/ais). 

Elles comprennent les recettes propres issues des 
differents actes generateurs des recettes des universitas 
et instituts superieurs ainsi que des hopitaux generaux de 
reference repris dans l'etat figurant a l'annexe XII de Ia 
presente Loi. 

Article 75 

Les recettes des comptes speciaux sont arretees, en 
equilibre avec les depenses correspondantes, a 
422.704.408.663 FC (quatre cent vingt-deux milliards 
sept cent quatre millions quatre cent huit mille six 
cent soixante-trois Francs Congolais). 

Elles concernent les comptes d'affectation speciale repris 
a l'etat figurant a l'annexe XIII de Ia presente Loi. 

CINQUIEME PARTIE: DES DISPOSITIONS FINALES 

Article 76 

La perception des impots, droits, taxes, redevances et 
autres revenus publics du pouvoir central s'effectue 
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conformement aux textes en vigueur et aux differentes 
modifications apportees dans Ia presente Loi. 

Article 77 

En attendant Ia mise en place des procedures et des 
modalites d'application des dispositions de Ia Loi relative 
aux finances publiques et du Reglement gemeral sur Ia 
comptabilite publique relatives a Ia fonction 
d'ordonnateur, le ministre ayant le budget dans ses 
attributions ou son deh3gue liquide, par un visa prealable, 
toute depense engagee et jugee reguliere, tandis que le 
ministre ayant les finances dans ses attributions ou son 
delegue en assure l'ordonnancement. · 

Article 78 

Pour un suivi efficient de !'execution du budget et une 
meilleure appreciation du plan d'engagement et du plan 
de tresorerie, le Ministre ayant les finances dans ses 
attributions transmet journellement au Ministre ayant le 
budget dans ses attributions, Ia situation d'encaissements 
et des decaissements du compte general et des sous
comptes du Tresor public. 

Article 79 

Les annexes I, II, Ill, IV, V, VI, VII, VIII, IX, X, XI, XII·, XIII, 
XIV et XV font partie integrante de Ia presente Loi. 

Article 80 

T outes les dispositions anterieures contra ires a Ia 
presente Loi sont abrogees. 

Artlcle 81 

La presente Loi prend effet a compter du 1er janvier 2017. 

Fait a Lubumbashi, le 23 juin 2017 

Joseph KABILA KABANGE 
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ANNEXE I: SYNTHESE DU BUDGET 2017 

A BUDGET GENERAL 5 497 471 597 384 

1 RECETTESINTERNES 4 386 986 092 195 

2 RECETTES EXTERIEURES 1 11 0 485 505 189 

B BUDGETS ANNEXES 830 357 234 210 

C COMPTE$ SPECIAUX 366 677 671 524 

RECETTES TOT ALES 6 694 506 503 118 

A BUDGET GENERAL 5 497 471 597 384 

1 DETTE PUBLIQUE EN CAPITAL 167 111 720 000 

2 FRAIS FINANCIERS 78 325 328 200 

3 DE:PENSES DE PERSONNEL 2 045 173 009 335 

4 BIENS ET MATERIELS 173 260 171 449 

5 DEPENSES DE PRESTATIONS 267 224 606 389 

6 TRANSFERTS ET INTERVENTIONS DE L'ETAT 1 450 835 993 788 

7 EQUIPEMENTS 831 603 652 488 

8 
CONSTRUCTIONS, REFECTIONS, 483 937 115 735 
REHABILITATIONS 

B BUDGETS ANNEXES 830 357 234 210 

c COMPTE$ SPECIAUX 366 677 671 524 

DEPENSES TOT ALES 6 694 506 503 118 

SOLDE 0 

Vu pour etre annexe a Ia Loi de finances no 17/005 du 23 juin 2017 pour l'exercice 2017 

Fait a Lubumbashi, le 23 juin 2017 

Joseph KABILA KABANGE 
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10 223 312 584 133 

6 376 037 778 890 

3 847 274 805 243 

878 517 953 794 

422 704 408 663 

11 524 534 946 590 

10 223 312 584 133 

214 233 265 055 

122 516 237 035 

2 552 043 884 259 

175 254 833 915 

344 510 075 516 

2 385 697 597 439 

2 651 692 732 048 

1 777 363 958 866 

878 517 953 794 

422 704 408 663 

11 524 534 946 590 
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ANNEXE II · SYNTHESE DES RECETTES DU BUDGET GENERAL . 
No RECETTES 

BUDGET 2016 BUDGET 2017 
(EN FC) (EN FC) 

A RECETTESINTERNES 4 386 986 092 195 6 376 037 778 890 
I RECETTES COURANTES 4 293 641 092 195 6 376 037 778 890 

1.1. Recettes des Douanes et Accises 1 835 577 888 634 2 529 375 757 440 
1.2. Recettes des lmpots 1 737 524 626 261 2 707 192 872 514 
1.3. Recettes non Fiscales 586 930 546 763 886 657 281 836 

1.3.1. DGRAD 586 930 546 763 801 557 281 836 
1.3.2. AUTRE$ 0 85 1 00 000 000 
1.4. Recettes de Petroliers Producteurs 133 608 030 536 252 811 867 1 00 

1.4.1. DGI 60 810 796 729 96 511 216 277 
1.4.2. DGRAD 72 797 233 807 156 300 650 823 

II RECETTES EXCEPTJONNELLES 93 345 000 000 0 
2.1. Dons et legs interieurs courants 0 0 
2.2. Dons et legs interieurs projets 0 
2.3. Remboursements prets et avances 0 

2.4. Produits des emprunts interieurs 93 345 000 000 0 
8 RECETTES EXTERIEURES 1 110 485 505 189 3 847 274 805 243 

l Recettes Exterieures d'Appuis Budgetaires 131 409 350 633 6134 304 000 

1.1. Dons Budgetaires 101 002 645 337 0 

1.1 Ressources PPTE 30 406 705 296 6134 304 000 
1.2. Ressources Allegements IADM 0 

II Recettes Exterieures de Financement des 979 076 154 557 3 841 140 501 243 lnvestissements 

2.1. Dons Projets 606 238 092 310 1 951 297 573 886 ---
2.2. Emprunts Projets 372 838 062 247 1 889 842 927 357 

RECETTES TOT ALES 5 497 471 597 384 10 223 312 584 133 

Vu pour etre annexe a Ia Loi de finances no 17/005 du 23 juin 2017 pour l'exercice 2017 

Fait a Lubumbashi, le 23 juin 2017 

Joseph KABILA KABANGE 
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ANNEXE Ill: DETTE PUBLIQUE EN CAPITAL 

CODE NATURE BUDGET 2016 BUDGET 2017 
(EN FC) (EN FC) 

1 DETTE PUBLIQUE EN CAPITAL 167111 720 000 214 233 265 055 

11 Dette interieure 20 000 000 000 48 400 000 000 
12 Dette.exterieure 14 7 111 720 000 165 833 265 055 

Vu pour etre annexe a Ia Loi de finances n" 17/005 du 23 juin 2017 pour l'exercice 2017 

CODE NATURE 

2 FRAIS FINANCIERS 

21 lnterets sur Ia dette 
22 Autres frais financiers 

Fait a Lubumbashi, le 23 juin 2017 

Joseph KABILA KABANGE 

ANNEXE IV : FRAIS FINANCIERS 

BUDGET 2016 BUDGET 2017 
(EN FC) (EN FC) 

78 325 328 200 122 516 237 035 

61 149 848 200 1 00 000 000 000 
17 175.480 000 . 22 516 237 035 

Vu pour etre annexe a Ia Loi de finances no 17/005 du 23 juin 2017 pour l'exercice 2017 

Fait a Lubumbashi, le 23 juin 2017 

Joseph KABILA KABANGE 

ANNEXE V : DEPENSES DE PERSONNEL 

CODE NATURE 
BUDGET 2016 BUDGET 2017 

(EN FC) (EN FC) 
3 DEPENSES DE PERSONNEL 2 045 173 009 335 2 552 043 884 259 

31 Traitement de base du personnel 1 325 826 978 090 1 804 861 646443 

32 Depenses accessoires de personnel 719 346 031 245 747182 237 816 

Vu pour etre annexe a Ia Loi de finances no 17/005 du 23 juin 2017 pour l'exercice 2017 

______ Eait a Lubumbashi, le23 juin 2017 

Joseph KABILA KABANGE 
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ANNEXE VI: BIENS ET MATERIELS 

CODE NATURE 
BUDGET 2016 BUDGET 2017 

(EN FC) {EN FC) 

4 BIENS ET MATERIELS 173 260 171 449 175 254 833 915 

41 Fournitures et petits materiels 140 485 160 594 137391859715 

42 
Materiaux de Construction, de Quincaillerie et Pieces 12 470 203 222 10 921 079 868 
de rechange pour equipements 

43 
Produits chimiques, fournitures energetiques et 
semences 

9 122 452 037 14 928 318 812 

44 Materiels textiles et heraldiques 11182 355 596 12 013 575 520 

Vu pour etre annexe a Ia Loi de finances no 17/005 du 23 juin 2017 pour l'exercice 2017 

Fait a Lubumbashi, le 23 juin 2017 

Joseph KABILA KABANGE 

ANNEXE VII: DEPENSES DE PRESTATIONS 

CODE NATURE 
BUDGET 2016 BUDGET 2017 

(EN FC) (EN FC} 

5 DEPENSES DE PRESTATIONS 267 224 606 389 344 510 075 516 

51 Depenses de Base · 37 081 680 431 44 001 537 740 

52 Publicite, Impression, Reproduction, Reliure et I 14 634 319 286 13 585 439 804 
Conservation 

53 i Depenses de 1 ransport 40 798 237 010 52 164 648 5'17 

54 
Location lmmobiliere, d'equipements et de 

9 331 226 361 11 181 012 149 
materiel 

55 
Entretien et reparations de materiel et 10 533 993 755 12981507397 
d'equipement 

56 Soins veterinaires et de protection de 
169 748 725 137 196 522 

l'enviionnement 

57 Entretien, decoration et reparation d'ouvrages 3 296 603 203 6 432 854 200 
et d'edifices 

58 Autres Services 151 378 797 618 204 025 879 187 

Vu pour etre annexe a Ia Loi de finances no 17/005 du 23 juin 2017 pour l'exercice 2017 

Fait a Lubumbashi, le 23 juin 2017 

Joseph KABILA KABANGE 
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ANNEXE VIII: TRANSFERTS ET INTERVENTIONS DE L'ETAT 

CODE NATURE BUDGET 2016 BUDGET 2017 
(EN FC) (EN FC) 

6 TRANSFERTS ET INTERVENTIONS DE L'ETAT 1 450 835 993 788 2 385 697 597 439 

61 Subventions 53 301103 125 58 000 000 000 
62 Transferts 400 006 504 928 565 650 427 968 
63 Interventions de I'Etat 957173 717 123 1 695 479 999 210 
64 Prestations sociales 40 354 668 611 66 567 170 261 

Vu pour etre annexa a Ia Loi·de finances no 17/005 du 23 juin 2017 pour l'exercice 2017 · 

Fait a Lubumbashi, le 23 juin 2017 

Joseph KABILA KABANGE 

ANNEXE IX : EQUIPEMENTS 

CODE NATURE BUDGET 2016 BUDGET 2017 
{EN FC) {EN FC) 

7 EQUIPEMENTS 831 603 652 488 2 651 692 732 048 

71 Equipements et Mobiliers 1 0 641 651 797 9 695 749 264 

72 Equipement de Sante 37 557 927 600 318 275 999 657 

73 Equipements educatif, culture! et sportif 11 538 639 144 57 108 213 879 

74 Equipements agro-sylvo pastoraux et industrials 259 762 949 598 975 159 880 162 
75 Equipements de construction et de transport 18 409 049 778 17 351141 286 

76 Equipements de Communication 40 690 554 020 6 235 855 720 

7.7 Equipements militaires 0 284 025 340 

78 Equipements divers 453 002 880 551 1 267 581 866 740 

Vu pour etre annexa a Ia Loi de finances no 17/005 du 23 juin 2017 pour l'exercice 2017 

Fait a Lubumbashi, le 23 juin 2017 

Joseph KABILA KABANGE 
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CODE 

. 8 

81 

82 

83 

84 

---

ANNEXE X: CONSTRUCTION, REFECTION, REHABILITATION, ADDITION 
D'OUVRAGES ET D'EDIFICES, ACQUISITION IMMOBILIERE 

NATURE 
BUDGET 2016 BUDGET 2017 

(EN FC) (EN FC) 
CONSTRUCTION, REFECTION, 
REHABILITATION, ADDITION 483 937115735 1 777 363 958 866 D'OUVRAGES ET D'EDIFICES, 
ACQUISITION IMMOBILIERE 

Acquisition de terrains 425 787 329 4 254 716 330 

Acquisition de batiments 8 339 713 655 50 000 000 

Construction d'ouvrages et d'edifices 407 665 359 350 1 562 867 142 068 
Rehabilitation, refection et addition 67 506 255 401 210 192 100 468 d'ouvrages et edifices 

Vu pour etre annexa a Ia Loi de finances no 17/005 du 23 juin 2017 pour l'exercice 2017 

Fait a Lubumbashi, le 23 juin 2017 

Joseph KABILA KABANGE 
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No 

1 
2 

3 
4 

5 
6 

7 

8 

9 
10 
11 
12 
13 

14 

15 

16 
17 

18 

19 

20 

21 

22 
23 
24 

25 

26 

ANNEXE XI: REPARTITION DES RECETTES A CARACTERE NATIONAL DE LA LOI DE FINANCES DE 
L'EXERCICE 2017 

PROVINCE BUDGET2016 TAUX (%) BUDGET 2017 TAUX(%) 

BAS UELE 26 870 480 545 2,10 39 985 273 613 2,10 
EQUATEUR 26 156 313 541 2,05 . 38 922 539 993 2,05 
HAUT KATANGA ' 129 755 249 461 10,16 193 085 462 083 10,16 
HAUTLOMAMI 44 043 323 194 3,45 65 539 740 749 3,45 
HAUTUELE 28 576 947 275 2,24 42 524 623 030 2,24 
ITURI-· 32 395 089 809 2,54 48 206 303 1 06 2,54 
KASAl 35 723 976 936 2,80 53 159 934 745 2,80 
KASAl ORIENTAL 29 049 027 593 2,27 43 227113 656 2,27 
KONGO CENTRAL 1 04 803 707 560 8,21 155 955 711 899 8,21 

KWANGO 40 937 493 453 3,20 60 918 035 092 3,?0 
KWILU 43 581 084 737 3,41 64 851 895 545 3,41 
LOMAMI 28 251 553 712 2,21 42 040 413 207 2,21 

LUALABA 53 015 064194 4,15 78 890 358 655 4,15 

KASAl CENTRAL 36113 004 740 2,83 . 53 738 837 052 2,83 

MAl NDOMBE . 41123 404 541 3,22 61194 684 617 3,22 

MAN lEMA 41156 325 869 3,22 61 243 674 003 3,22 

MONGALA 26 794 469 703 2,10 39 872 163 826 2,10 

NORD KIVU 65 530 269 654 5,13 97 513 915 230 5,13 

NORD UBANGI 27 578 762 812 2,16 41 039 250 307 2,16 

SANKURU 28 382 059 312 2,22 42 234 615 246 2,22 

SUD KIVU 61 328 191 574 4,80 91 260 910 506 4,80 

SUD UBANGI 26 988 957 407 2,11 i 40 161 575 996 2,11 I 
TANGANYIKA 48 149 600 623 3,77 71 650 186 980 3,77 

TSHOPO 36 968 538 668 2,89 55 011 935 170 2,89 

TSHUAPA 25 393 503 965 1,99 37 787 422 608 1,99 

KINSHASA 188 648 669 415 14,77 280 723 251 326 . 14,77 

TOTAL 1 277 315 070 294 100,00 . 1 900 739 828 242 100,00 

Vu pour etre annexa a Ia Loi de finances no 17/005 du 23 juin 2017 pour l'exercice 2017 

Fait a Lubumbashi, le 23 juin 2017 

Joseph KABILA KABANGE 
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No 

1 

2 

1 

2 

ANNEXE XII: SYNTHESES DES RECETTES DES BUDGETS ANNEXES DE LA LOI DE FINANCES 
DE L'EXERCICE 2017 

LIBELLE 
BUDGET 2016 BUDGET 2017 

(EN FC) (EN FC) 

RECETTES ATTENDUES 830 357 234 210 878 517 953 794 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET 194 091191 706 205 348 480 825 
UNIVERSITAIRE 

SANTE PUBLIQUE 636 266 042 504 673 169 472 969 

DEPENSES ATTENDUES 830 357 234 210 878 517 953 794 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET 194 091191 706 205 348 480 825 
UNIVERSITAIRE 

SANTE PUBLIQUE 636 266 042 504 673 169 472 969 

SOLDE . . 

Vu pour etre annexe a Ia Loi de finances no 17/005 du 23 juin 2017 pour l'exercice 2017 

Fait a Lubumbashi, le 23 juin 2017 

Joseph KABILA KABANGE 
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No 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

""----··--·-·'""'' _______________ _.:.._ ___ ..::__ _ __..:__ 

ANNEXE XIII: SYNTHESES DES RECETTES DES COMPTES SPECIAUX DE LA LOI DE FINANCES 
DE L'EXERCICE 2017 

LIBELLE BUDGET2016 BUDGET 2017 
(EN FC) (EN FC) 

RECETTES ATTENDUES 366 677 671 524 422 704 408 663 

FONDS NATIONAL D'ENTRETIEN ROUTIER · 113 860 573 845 169 950 935 145 

FONDS DE PROMOTION DE L'EDUCATION 
3 797 653 890 4 017 917 816 NATIONAL 

FONDS DE PROMOTION CUL TUREL 6 045 492 959 14 965 922 301 

FONDS DE PROMOTION DE L'INDUSTRIE 134193 641 429 172 532 398 739 

FONDS DE CONTREPARTIE DES PROJETS 10533913941 11144 880 950 

OFFICE DES PETITES ET MOYENNES 588 380 919 622 507 012 ENTREPRISES CONGOLAISES 

REGIES DE VOlES AERIENNES 83 475130 200 34 464 355 067 

FONDS FORESTIER NATIONAL 14 182 884 341 15 005 491 633 
. 

DEPENSES A TTENDUES 366 677 671 524 422 704 408 663 

FONDS NATIONAL D'ENTRETIEN ROUTIER 113 860 573 845 169 950 935 145 

FONDS DE PROMOTION DE L'EDUCATION 3 797 653 890 4 017 917 816 
NATIONAL 

FONDS DE PROMOTION CUL TUREL 6 045 492 959 14 965 922 301 

FONDS DE PROMOTION DE L'INDUSTRIE 134 193 641 429 172 532 398 739 

FONDS DE CONTREPARTIE DES PROJETS 10 533 913 941 11 144 880 950 

OFFICE DES PETITES ET MOYENNES 588 380 919 622 507 012 
ENTREPRISES CONGOLAISES 

REGIES DE VOlES AERIENNES 83 475 130 200 34 464 355 067 

FONDS FORESTIER NATIONAL 14182 884 341 15 005 491 633 

SOLDE . . 

Vu pour etre annexe a Ia Loi de finances no 17/005 du 23 juin 2017 pour l'exercice 2017 

Fait a Lubumbashi, le 23 juin 2017 

Joseph KABILA KABANGE 
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CODE 
SECTION 

10 

11 

15 

16 

17 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

27 

28 

29 
' 

30 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 
I 

ANNEXE XIV : PLAFONDS D'AUTORISATION D'EMPLOIS REMUNERES 
DE LA LOI DE FINANCES DE L'EXERCICE 2017 

SECTION EMPLOIS ACTIONS 
REMUNERES NOUVELLES 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 7 368 131 

PRIMATURE 865 30 

CHANCELLERJE DES ORDRES NATIONAUX 367 13 

ASSEMBLEE NATIONALE 3 749 12 

SENAT 1243 1 

POUVOIR JUDJCIAIRE 
. 

5119 57 
SECREATARIAT GENERAL DU . 
GOUVERNEMENT 2166 30 

AFFAIRES ETRANGERES 1354 223 

COOPERATION INTERNATIONALE 429. 25 
DECENTRALISATION ET AFF~JRES . 

COUTUMIERES 5 888 6 

INTERIEUR ET SECURITE 
. 

160 840 276 

DEFENSE NATIONALE 
. 

176 465 798 

ANCIENS COMBATTANTS 111 . 
ECONOMIE NATIONALE 2 391 390 

FINANCES 19156 218 

BUDGET 3 225 900 

PLAN 1 940 404 

RECONSTRUCTION 173 7 

JUSTICE 
. 

4 943 113 

REFORMES INSTITUTJONNELLES 
. 

60 1 

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
. 

638 12 

SANTE PUBLIQUE 46 267 1 636 
.. 

I ENSEIGNEMENT PRIMAIRE ET SECONDAIRE 401 643 28 072 

55 56 

AUTORISATIONS 
D'EMPLOIS 

7 499 

895 

380 

3 761 

1244 

5 062 

2136 

1 577 

454 

5 882 

160 564 

175 667 

111 

2 781 

19 374 

4125 

2 344 

180 

4830 

59 

626 

47 903 

429 715 
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ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET . 
39 9 509 . 

PROFESSIONNEL 9 509 

40 ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET 
28 485 1609 30 094 UNIVERSITAIRE 

. 
41 RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

6974 40 6934 
. 

42 INFRASTRUCTURES ET TRA VAUX PUBLICS 
13 206 499 12 707 . 

43 URBANISME ET HABITAT 
1904 161 1743 . 

44 AGRICULTURE 
14 384 536 13 848 . 

45 DEVELOPPEMENT RURAL 
6123 136 5987 . 

46 INDUSTRIE 
2 037 89 1948 

·-47 COMMERCE EXTERIEUR 2063 71 1992 . 
48 MINES 1841 74 '1767-. 
49. HYDROCARBURES 184 3 181 . 
50 EN ERGlE 1475 . 49 1426 

TRANSPORTS ET VOlES DE . 
51 COMMUNICATION 4376 106 4270 

POSTES, TELEPHONES ET . 
52 TELECOMMUNICATIONS 874 130 744 

53 COMMUNICATION ET MEDIAS 4647 
. 

43 4604 
. 

54 DROITS HUMAINS 354 13 341 
. 

55 AFFAIRES FONCIERES 2 703 60 2 643 
ENVIRONNEMENT ET CONSERVATION DE LA . 

56 7 076 217 6 859 NATURE . 
57 TOURISME 2287 60 2227 

. 
58 CULTURE ET ARTS 3 052 741 2 311 

. 
59 JEUNESSE 3 718 145 3 573 . 
60 SPORTS 895 73 822 

. 
61 FONCTJON PUBLIQUE 153110 6 269 146 841 

62 EMPLOI ETTRAVAIL 
-· .. 2 363 33 2 396 ....... .. -·· 

. 
63 PREVOYANCE SOCIALE 317 18 299 

64 AFFAIRES SOCIALES 11 858 304 12162 
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65 GENRE, FAMILLE ET ENFANT 922 14 936 

69 COOPERATION REGIONALE 137 21 158 

70 ACTIONS HUMANITAIRES ET SOLIDARITE 
NATIONALE 145 7 138 

74 PORTEFEUILLE 418 . 17 435 

77 COMMISSION NALE ELECTORALE 
·INDEPENDANTE 2 606 . . 2 606 

79 CONSEIL ECONOMIQUEET SOCIAL 153 47 200 

80 CONSEIL SUPERIEUR DE L'AUDIOVISUEL ET 
DE LACOMM. 272 6 266 . 

NATIONALE DES DROITS DE 81 210 210 210 

90 ET 

Vu pour etre annexa a Ia Loi de finances no 17/005 du 23 juin 2017 pour l'exercice 2017 

-Fait a Lubumbashi, le 23 juin 2017 

Joseph KABILA KABANGE 
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ANNEXE XV : PRODUITS DONT LES TAUX DES DROITS DE DOUANE A . 
L'IMPORTATION ONT ETE REVUS A LA HAUSSE 

Taux de 10% 

1. Produits lamines plats en fer ou en acier non allie 

D'une largeur de 600 mm ou plus plaque ou 

Revetu d'oxyde de chrome. 

2. Huile de palme brute 

3. Autres ciments Portland 

Taux de 20% 

1. Autres papiers 
2. Autres produits lamines plats, en fer ou en aciers 

Non allies, d'une largeur inferieure a 600 mm, non 
Plaques ni revetus, d'une epaisseur de 4,75 mm ou 
Plus. 

3. Autres produits lamines plats, ... d'une epaisseur 
lnferieure a 4,75 mm 

4. Barres en fer ou en aciers non allies, laminees ou filees 
a chaud ainsi que celles ayant le subi une torsion a pres 
laminage comportant des indentations, bourrelets, creux 
ou reliefs obtenus au cours de laminage ou ayant subi une 
torsion apres laminage. 

5. Profiles en L 

6. Viandes des animaux de l'espece bovine, fraiches, retrigerees 
Ou congelees 

7. Viandes des animaux de l'espece bovine, congelees 

8. Viandes des animaux de l'espece porcine, fraiches, refrigerees 
Ou congelees 

9. Viandes des animaux des especes ovine ou caprine fraiches, 
Retrigerees ou congelees 

10. CEufs de poule 

61 62 

Position tarifaire 

7210.50.00 

1511.10.00 

2523.29.00 

Position tarifaire 

4803.90.00 

7211.14.00 

7211.19.10 

72.14.20.00 

7216.21.00 

02.01 

02.02 

02.03 

02.04 

0407.21.00 
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1) 26.02 

00.10 

00.20 

00.90 

2) 26.03 

00.10 

00.20 

00.30 

00.40 

00.50 

00.60 

00.90 

AUTRES PRODUITS MINIERS MARCHANDS 

Mioerais de manganese et leurs concentres, y compris les minerals 
de manganese ferrugineux et leurs concentres d'une teneur en 
manganese de 20 % ou plus en poids, sur produit sec. 

·- d' une teneur de 35 a 55 % en manganese 

- d' une teneur superieure ou egale a 56 % en manganese 

- autres 

Minerals de cuivre et leurs concentres. 

- d' une teneur de 20 a 25 % en cuivre 

- d' une teneur de 26 a 35 % en cuivre 

- d' une teneur de 10 a 22 % en cuivre et de 8 a 12 % en cobalt 

- d' une teneur de 10 a 22 % en cuivre et de 13 a 15 % en cobalt 

- d' une teneur de 23 a 35 % en cuivre et de 8 a 12 %en cobalt 

- d' une teneur de 23 a 35 % en cuivre et de 13 a 15 % en cobalt 

- autres 

· 3) 2604.00.0 Minerals de nickel et leurs concentres. 

4) 2605. Minerals de cobalt et leurs concentres. 

5) 2607.00. Minerals de plomb et leurs concentres. 

6) 2608.00.00 Minerais de zinc et leurs concentres. 

7) 26.09 Minerals d'etain et leurs concentres. 

00.10 - d' une teneur de 55 a 65 % en etain 

00.20 - d' une teneur de 66 a 70 % en etain 
00.90 - autres 

8) 26.11 Minerals de tungstene et leurs concentres. 

00.10 - provenant de gites primaires obtenus par broyage 
- autres: 

00.91 -- d' une teneur de 55 a 65% en oxyde de tungstene (oxyde de wolfram) 
00.92 -- d' une teneur de 66 a 70% en'oxyde de tungsteme (oxyde de wolfram) 
00.99 - autres 

9) 26.12 Minerais d'uranium ou de thorium et leurs concentres. 

10.00 • Minerais d'uranium et leurs concentres 
- Minerais de thorium et leurs concentn?s : 

20.10 ·- monazite (terres rares) 

20.90 -- autres 
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10) 2614.00.00 Minerais de titane et leurs concentres. 

11) 26.15 Minerais de niobium, de tantale, de vanadium ou de zirconium et leurs 
con centres. 

10.00 - Minerals de zirconium et leurs concentn§s kg 10% 
- Autres: 

-- de niobium : kg 10% 
90.11 --- d' une teneur de 55 a 60 % en oxyde de niobium ou colombite kg 10% 
90.12 --- d' une teneur de 61 a 65 % en oxyde de niobium ou colombite kg 10% 
90.19 --- autres 

-- de tantale : kg 10% 
90.21 --- d' une teneur de 20 a 25 % en tantale et superieure ou egale a 60 % en oxyde 

de niobium ou colombite 
90.22 ••• d' une teneur de 26 a 30 % en tantale et de 40 a 59 % en oxyde de niobium 

ou colombite Kg 10% 

90.23 --- d' une teneur superieure ou egale a 35 % en tantale et inferieure ou egale a 39 
% en oxyde de niobium ou colombite 

90.29 --- autres kg 10% 

kg 10% 

12) 26.16 Minerais de metaux precieux et leurs concentres. 

10.00 - Minerais d'argent et leurs concentres kg 10% 

90.00 - Autres kg 10% 

13) 26.17 Autres minerais et leurs concentres. 

10.00 - Minerais d'antimoine et leurs concentres kg 10% 

- Autres: 

-- Cassiterites : 

90.11 -~- provenant de gites primaires obtenues par 
broyage kg 10% 

90.19 --- autres kg 10% 

--Wolfram: 

90.21 --- provenant de gites primaires et obtenu par 
broyage kg 10% 

90.29 --- autres kg 10% 

90.30 -- de bismuth kg 10% 

90.40 -- de germanium kg 10% 

90.50 --malachite kg 10% 

90.60 -- de beryllium ou de glucicium kg 10% 

90.70 ·- monasite kg 10% 

90.80 -- struverite kg 10% 

-- autres : 

90.91 --- resines rheniferes kg 10% 

90.99 --- autres minerais kg 10% 
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14) 2619.00.00 Scories, laitiers (autres que Je laitier granule), 
battltures et autres dechets de Ia fabrication du fer ou de l'acier. kg 10% 

15) 26.20 Scories, cendres et residus (autres que ceux provenant de Ia fabrication 
de Ia fonte, du fer ou de l'acier) contenant des metaux, de I' arsenic ou 
leurs composes. 

- Contenant principalement du Zinc : 

11.00 -- Mattes de galvanisation kg 10% 
19.00 -- Autres kg 10% 

- Contenant principalement du plomb : 
21.00 -- Boues d'essence au plomb et boues de composes 

kg antidetonants contenant du plomb 10% 
29.00 -- Autres kg 10%' 
30.00 - Contenant principalement du cu.ivre kg 10% 
40.00 - Contenant principalement de !'aluminium kg 10% 
60.00 - Contenant de !'arsenic, du mercure, du thallium ou 

leurs melanges, des types utilises pour I' extraction de !'arsenic ou de ces metaux kg 10% 
ou pour Ia fabrication de leurs composes chimiques 

• Autres: 
91.00 -- Contenant de l'antimoine, du beryllium, du cadmium, du chrome ou leurs 

kg melanges 10% 
-- Autres: 

99.10' ••• contenant principalement de l'oxyde de tantale (tantalite) kg 10% 
99.90 --- autres kg 10% 

16) 26.21 Autres scories et cendres, y compris les cendres et residus provenant 
de !'incineration des dechets municipaux. 

10.00 • Cendres et residus provenant de !'incineration des 
kg dechets municipaux 10% 

90.00 - Autres kg 10% 

17) 28.22 Oxydes et hydroxydes de cobalt; oxydes de cobalt du commerce. 

- hydroxydes de cobalt 
00.11 -- d' ur.e teneur inferieure ou egale a 25% en cobalt kg 10% 
00.12 -- d' une teneur de 26 a 35% en cobalt kg 10% 
00.13 -- d' une terieur de 36 a 40% en cobalt kg 10% 
00.19 -- autres kg 10% 
00.90 - autres kg 10% 

18) 28.30 Sulfures; polysulfures, de constitution chimique definie ou non. 

10.00 - Sulfures de sodium kg 10% 
- Autres: 

-- sulfure de denickelage : 
90.11 --- d' une teneur de 20 a 25% en cobalt et superieure ou egale a 5 % en nickel kg 10% 
90.12 --- d' une teneur de 26 a 35% en cobalt et superieure ou egale a 5 % en nickel kg 10% 
90.13 --- d' une teneur de 36 a 40% en cobalt et superieure ou egale a 5 % en nickel kg 10% 
90.19 --- autres kg 10% 
90.90 -- autres kg 10% 
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Carbonates; peroxocarbonates (percarbonates); carbonate d'ammonium 
du commerce contenant du carbamate d'ammonium. 

- Carbonate de disodium 
- Hydrogenocarbonate (bicarbonate) de Sodium 
- Carbonate de potassium 
- Carbonate de calcium 
- Carbonate de baryum 
- Autres: 
-- Carbonates de lithium 
-- Carbonate de strontium 
-· Autres : 
--- carbonate de cobalt : 
---- d' une teneur inferieure ou egale a 25% en cobalt et de 5 a 10% en cuivre 
---- d' une teneur inferieure ou egale a 25% en cobalt et de 11 a 15% en cuivre 
---- d' une teneur superieure a 25% en c;obalt et de 11 a 15% en cuivre 
---- autres 
----- de carbonate-obi:ud:Wvme de cuivre : 
---- d' une teneur inferieure ou egale a 25% en cuivre et de 1 a 2,5% en cobalt 
·--- d' une teneur inferieure ou egale a 25% en cuivre et de 2,6 a 4% en cobalt 
---- d' une teneur superieure a 25% en cuivre et de 2,6 a 4% en cobalt 
---- autres 

---- autres 

Argent (y compris !'argent dore ou vermeil et !'argent platine), sous formes brutes ou mi
ouvrees, ou en poudre. 
- Poudres: 
-- d' une teneur de 90 a 98% en argent 
-- d' une teneur de 99 a 99,9% en argent 

-- autres 
- Autres: . 
-- sous formes brutes : 
--- d' une teneur de 90 a 98% en argent 
--- d' une teneur de 99 a 99,9% en argent 

--- autres 

or {Y compris I' or platina), sous formes brutes ou mi-ouvrees, ou en poudre. 
- A usages non monetaires : 

-- Poudres : 
--- d'exploitation artisanale : 
---- d' une teneur de 90 a 98% en or 
---- d' une teneur superieure ou egale a 99,99% en or 

---- autres 
--- de production industrielle : 
---- d' une teneur de 90 a 98% en or 
--- d' une 'teneur superieure ou egale a 99,99% en or 

---- autres 
-- Sous autres formes brutes : 
--- d'exploitation artisanale : 
---- d' une teneur de 90 a 98% en or 
---- d' une teneur superieure ou egale a 99,99% en or 

--·· autres 
--- de production industrielle : 
---- d' une teneur de 90 a 98% en or 
---- d' une teneur superieure ou egale a 99,99% en or 

---- autres 
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22) 71.10 

23) 

24) 

25) 

26) 
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Platine, sous formes brutes ou mi· ouvrees, ou en poudre. 
- Platine : 
-- Sous formes brutes ou en poudre : 
--- d' une teneur de 90 a 98% en platine 
--- d' une teneur de 99 a 99,9% en platine 
--- autres 
-Palladium: 
-- Sous formes brutes ou en poudre : 
--- d' une teneur de 90 a 98% en palladium 
--- d' une teneur de 99 a 9919% en palladium 
-Rhodium: 
-- Sous formes brutes ou en poudre : 
--- d' une teneur de 90 a 98% en rhodium 
--- d' une teneur de 99 a 99,9% en rhodium 
--- autres 
- Iridium1 osmium et ruthenium : 
•• Sous formes brutes ou en poudre : 
••• d' une teneur de 90 a 98% en iridium, en osmium ou en ruthenium 
--- d' une teneur de 99 a 99,9% en iridium, en osmium ou en ruthenium 
--- autres 
Dechets et debris de fonte, de fer ou d'acier (ferrailles); dechets lingotes en 
fer ou en acier. 

- Dechets et debris d'aciers allies : 
-- D'aciers inoxydables 
•• Autres 
Autres aciers allies en !ingots ou autres 
formes primaires; demi-produits 
en autres aciers allies. 
- Lingots et autres formes primaires 
- Autres 
Mattes de cuivre; cuivre de cement (precipite de cuivre). 
- mattes de cuivre : 
-- d' une teneur inferieure ou egale a 45% en cuivre 
-- d' une teneur de 46 a 60% en cuivre 
-- d' une teneur de 61 a 80% en cuivre 
-- autres 
Cuivre affine et alliages de cuivre sous forme brute. 
- Cuivre affine : 
-- Cathodes et sections de cathodes : 
--- cuivre electrolytique en plaques ou feuilles a plus de 9919 % de cuivre 
--- cuivre electrolytique en cathodes (spot bleu) a plus de 99,9% de cuivre 
--- cuivre en cathodes a raffinerr a plus de 99,9 % de cuivre 
••• nodules et scraps d' une teneur'superieure ou egale a 99,85 % en cuivre 
---autre cuivre electrolytique a plus de 99,9% de cuivre 
-- Barres.a fil (wire-bars) 
-- Billettes 
-- Autres: 
---!ingots ou !ingots- bars a plus de 99,99% de cuivre 
--- autres 
- Alliages de cuivre : 
--A base de cuivre-zinc (laiton) 
--A base de cuivre-etain (bronze) 
-- Autres alliages de cuivre (a !'exception des alliages meres du n° 74.05) · 

Dechets et debris de cuivre. 
- nodules et scraps d' une teneur inferieure a 99,85% en cuivre 
- dechets 
- autres 
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28) 74.05 Alliages meres de cuivre. 
00.10 - alliage rouge d' une teneur inferieure ou egale a 80% en cuivre et inferieure ou egale a 

7% en cobalt 
kg 10% 

00.20 - alliage rouge d' une teneur de 81 a 90% en cuivre et inferieure ou egale a 5% en 
cobalt 

kg 10% 

00.90 -autres kg 10% 

29) 74.06 Poudres et paillettes de cuivre. 
10.00 - Poudres a structure non lamellaire kg 10% 

20.00 - Poudres a structure lamellaire; paillettes kg 10% 

30) 75.02 Nickel sous forme brute. 
- Nickel non allie : 

10.10 -- d' une teneur de 90 a 98% en nickel kg 5% 

10.20 -- ~· une teneur de 99 a 99,9% en nickel kg 5% 

10.90 -- autres kg 5% 

20.00 - Alliages de nickel kg 5% 

31) 78.01 Plomb sous forme brute. 

- Plomb affine : 

10.10 -- d' une teneur de 90 a 98% en plomb kg 5% 

10.20 -- d' une teneur de 99 a 99,9% en plomb kg 5% 

10.90 -- autres kg 5% 

- Autres: 

91.00 -- contenant de l'antimoine comme autre element predominant en poids kg 5% 

99.00 -- Autres kg 5% 

32) 78.02 Dechets et debris de plomb. 
-debris: 

00.11 -- d' une teneur de 90 a 98% en plomb kg 5% 

00.12 -- d' une teneur de 99 a 99,9% en plomb kg 5% 

00.19 -- autres kg 5% 

- dechets: 

00.21 -- d' une teneur de 90 a 98% en plomb kg 5% 

00.22 -- d' une teneur de 99 a 99,9% en plomb kg 5% 

00.29 -- autres kg 5 qtiJ 

33) 78.04 Tables, feuilles et bandes, en plomb; poudres et paillettes de plomb. 

- Poudres et paillettes 

20.10 -- d' une teneur inferieure ou egale a 30% en plomb kg 10% 

20.90 -- autres kg 10% 

34) 79.01 Zinc so us forme brute. 

- Zinc non allie : 

11.00 -- Contenant en poids 99,99% ou plus de zinc kg 5% 

12.00 -- Contenant en poids moins de 99,99% de zinc kg 5% 

20.00 - Alliages de zinc kg 5% 

35) 79.03 Poussieres, poudres et paillettes, de zinc. 
- poussieres de zinc : 

10.10 -- d' une teneur de 69 a 80% en zinc kg 10% 

10.20 -- d' une teneur d~9 a 90% en_ ;>:i_oc kg 10% 

10.30 -- d' une teneur de 30 a 40% en zinc et de 20 a 30% en plomb kg 10% 

10.40 -- d' une teneur de 41 a 50% en zinc et inferieure ou egale a 10% en plomb kg 10% 

10.90 -- autres kg 10% 

90.00 - Autres kg 10% 
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36) 80.01 Etain sous forme brute. 

10.00 - Etain non allie kg 10% 
20.00 - Alliages d'etain kg 10% 

37) 8002.00.00 Dechets et debris d'etain. kg 10% 

38) 81.05 Mattes de cobalt et autres produits intermediaires de Ia metallurgie du cobalt; 
cobalt et ouvrages en cobalt, y compris les dechets et debris. 
- Mattes de cobalt et autres produits intermediaires de Ia metallurgie du cobalt; cobalt 

sous forme brute; poudres : 
-- mattes de cobalt : 

20.11 --- mattes de cobalt-fer d' une teneur inferieure ou egale a 30% en cobalt kg 10% 
20.12 --- mattes de cobalt-nickel d' une teneur de 10 a 20% en cobalt, de 20 a 40 % en cuivre 

et de 5 a 10% en nickel kg 10% 
20.19 --- autres kg 10% 

-- cobalt separateur magnetique : 
20.21 --- d' une teneur de 55 a 60% en cobalt kg 10% 
20.22 --- d' une teneur de 61 a 65% en cobalt kg 10% 
20.29 --- autres kg 10% 
20.90 ·-· mattes de cobalt et autres produits intermediaires de Ia metallurgie du cobalt; cobalt 

sous forme brute; poudres kg 10% 
30.00 - Dechets et debris kg 10% 

- Autres: 
90.10 -- cobalt electrolytique en cathodes brisees d' une teneur superieure ou egale a 99,3 % 

en cobalt kg 10% 
90.20 -- cobalt en granules d' une teneur superieure ou egale a 99!3 % en cobalt kg 10% 
90.30 -· cobalt cathodique d' une teneur inferieure a 9913 % en cobalt kg 10% 

-- alliages blancs en lingots1 en granules ou en poudre: 

90.41 --- d' une teneur de 20 a 30 % en cobalt et de 21 a 25% en cuivre kg 10% 
90.42 --- d' une teneur de 21 a 30 % en cobalt et de 10 a 20% en cuivre kg 10% 
90.43 --- d' une teneur de 31 a 40% en cobalt et de 10 a 20% en cuivre kg 10% 
90.49 --- autres kg 10% 

-- alliages cobalt-nickel en !ingots, en granules ou en poudre: 
90.51 --- d' une teneur de 30 a 40 % en cobalt, de 7 a 15% en cuivre etde 10 a 15% en nickel kg 10% 
90.52 --- d' une teneur de 30 a 40 % en cobalt, de 16 a 25% en cuivre et de 10 a 15% en 

nickel kg 10% 
90,53 --- d' une teneur c!e 41 a 50 %en cobalt, C:e 7 a 15% en cuiv:e et ce 10 a 15% en nickel kg 10% 
90.59 --- autres kg 10% 

-- cobalt autrement presente : 
90.91 --- d' une teneur inferieure ou egale a 90 % en cobalt kg 10% 
90.92 --- d' une teneur de 91 a 95% en cobalt kg 10% 
90.93 --- d' une teneur de 96 a 99% en cobalt kg 10% 
90.99 ·--- autres kg 10% 

39) 8106.00.00 Bismuth et ouvrages en bismuth, y compris Jes dechets et debris. kg 5% 
40) 81.07 Cadmium et ouvrages en cadmium, y compris les dechets et debris. 

- Cadmium sous forme brute; poudres : 
20.10 -- d' une teneur de 90 a 98% en cadmium kg 10% 
20.20 -- d' une teneur de 99 a 99,9% en cadmium kg 10% 
30.00 - Dechets et debris kg 10 o/o 
90.00 - Autres kg 10% 

41) 81.08 Titane et ouvrages en titane, y compris les dechets et debris. 
20.00 - Titane sous forme brute; pouares kg 5% 
30.00 • Dechets et debris kg 5% 
90.00 - Autres kg 5% 
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42) 81.09 Zirconium et ouvrages en zirconium, y compris les dechets et debris. 

20.00 - Zirconium sous forme brute; poudres kg 5% 
30.00 - Dechets et debris kg 5% 
90.00 - Autres kg 5% 

43) 81.12 Beryllium, chrome, germanium, vanadium, gallium, hafnium (celtium), indium, 
niobium (columbium), rhenium et thallium, ainsi que les ouvrages en ces 
metaux, y compris les dechets et debris. 
-Beryllium: 

12.00 -- Sous forme brute; poudres kg 5% 
13.00 -- Dechets et debris kg 5% 
19.00 --Autres kg 10% 

-Chrome: 
21.00 •• Sous forme brute; poudres kg 5% 
22.00 •• Dechets et debris kg 5% 
29.00 •• Autres kg 10% 

-Thallium: 
-· Autres: 

51.00 -- Sou~ forme brute; poudres kg 5% 
52.00 -- Dechets et debris kg 5% 
59.00 •• Autres kg 5% 

• Autres: 
--- sous forme brute; dechets et debris; poudres : 

.92.10 --- d' une teneur de 90 a 98% en thallium kg 5% 
92.20 -·- d' une teneur de 99 a 99,99% en thallium kg 5% 
92.90 -·· autres kg 5% 

•• Autres: 
99.10 -·· d' une teneur de 90 a 98% en thallium kg 5% 
99.20 •••. d' une teneur de 99 a 99,99% en thallium kg 5% 
99.90 ·-· autres kg 5% 

Vu pour etre annexa a Ia Loi de finances no 17/005 du 23 juin 2017 pour l'exercice 2017 

Fait a Lubumbashi, le 23 juin 2017 

Joseph KABILA KABANGE 
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